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J A N V I E R 

Le marché de l'emploi 

Fin janvier, le nombre total de chômeurs était de 286 400. Il 

était ainsi inférieur de 51 100 par rapport à l'année passée. A la 

suite d'une augmentation de 84 300 du nombre de chômeurs, le pourcen

tage des chômeurs a atteint 1,30 % pendant le mois considéré. 

Sous l'effet de la conjoncture, les besoins excédentaires de 

main-d'oeuvre ont continué de s'accroître. A partir du bas niveau sai

sonnier de 501 000 emplois disponibles à la fin de l'année, ce nombre 

a augmenté de 61 700 en janvier, pour atteindre 563 400 emplois à 

pourvoir. 

Parmi les travailleurs placés en janvier, il se trouvait 

11 900 étrangers. 47 000 emplois offerts aux travailleurs étrangers 

n'ont pas été pourvus à la fin de janvier. Au début de l'année, 

938 000 travailleurs étrangers étaient employés dans la République 

fédérale. Pour 1965, l'Office fédéral de placement s'attend à une nou

velle arrivée de plus de 200 000 travailleurs étrangers. 

La tendance à faire suivre les familles continue de se dévelop

per. Jusqu'à présent, le montant de 50 millions de DM, réservé par 

l'Office fédéral de placement à la construction de logements pour tra

vailleurs étrangers, n'a guère été utilisé. 

Politigue des salaires 1965 

Progression des salaires pour 10 millions de travailleurs 

En 1965, les syndicats ouvriers réunis au sein de la Fédération 

des syndicats ouvriers allemands dénonceront les conventions collecti

ves pour 10,2 millions de travailleûrs (1). M. TACKE, vice-président de 

la Fédération des syndicats ouvriers allemands, a exprimé cette inten

tion dans le courant du mois devant des journalistes. Selon M. TACKE, 

la politique des salaires, au cours de cette année, est concentrée 

1) Environ 21,5 millions de travailleurs, dont 3 millions employés 
dans les services publics. Ainsi un total de 18,5 millions de tra
vailleurs bénéficient dès conventions collectives. 
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notamment sur une prolongation des congés (1) ainsi que sur des indem

nités de congé supplémentaires ou plus élevées, en plus de l'augmenta

tion des salaires et d'une nouvelle réduction de la durée du travail. 

· Selon M. TACKE, la durée moyenne des conventions, ramenée à 

15 mois en 1964, continuera de diminuer au cours de cette année. La 

suppression de la plupart des écarts de salaires qui, selon M. TACKE, 

atteignent jusqu'à 25 % d~~s certaines branches ou zones de salaires, 

constitue un autre objectif de la politique des salaires. Comme 

M. TACKE l'a également déclaré, les syndicats allemands continuent de 

refuser·, co~me par. le passé, que l'évolution des salaires et appointe

ments soit liée au développement de la productivité. 

Les recettes de l'impôt sur les salaires ont augmenté de 16,6% 

A la suite des relèvements de salaires de 1 %, convenus ou 

entrés en vigueur en 1964 (y compris les indemnités de salaires pour 

réductions de la durée du travail), le surplus de recettes du gouver

nement fédéral et des Lander, provenant de l'impôt sur les salaires, a 

augmenté au cours de l'année civile 1964 de 2,3 milliards de DM environ, 

a~teignant 16,l.milliards de DM. Cela correspond à un taux d'accrois

sement de 16,6% par rapport au rendement· de l'impôt sur les salaires 

de 1963. 

Diminution de l'impôt sur.les salaires 

La réduction de l'impôt sur les revenus du travail, décidée par 

le Bundestag en octobre 1964, est entrée en vigueur le 1er janvier. 

Pour unsalaire annuel imposable de 6 000 DM, un travailleur marié,sans 

enfants paiera désormais 12,33 DM par mois d'impôt sur les salaires, 

o'est-à-dire 7;67 DM de moins que dans le passé. Avec la nouvelle régle

mentation, le même travailleur, pour un salaire annuel imposable de 

9 000 DM, paiera 59,83 DM par mois d'impôt sur les salaires, o'est-à

dire 12,17 DM de moins qu'à la fin de 1965. 

1) A la date du 1er janvier 1965, la durée normale de congé conven
tionnel était de 15 jours pour 77 %des travailleurs. 
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·. · Salaires effectifs supérieurs de 14 % au taux des conventions 

·Selon les résultats de l'enqu~te effectuée en 1962 sur la 

structure des salaires et appointements, communiqués en janvier par 

l'Office fédéral des statistiques, le salaire horaire effectif d'un 

salarié masculin dépassait, en octobre 1962, de 42 pfennigs ou de 14 % 
le salaire conventionnel (1). Selon les branches économiques, l'excé

dent par rapport au salaire conventionnel est situé entre 0,9 et 

54,3 %;-il était de 3,8 %dans l'industrie- minière, et de 26,8 %dans 

la métallurgie. _ 

· Selon les constatations de l'Office, il n'a pas été possible 

de prouver d'une manière indiscutable que les secteurs économiques dont 

les besoins en main-d'oeuvre sont supérieurs à la moyenne, ou dont le 

prix de revient est déterminé dans une faible mesure par la main

d'oeuvre ou, enfin, dont la productivité cro!t particulièrement vite, 

tendent à payer des salaires très supérieurs au salaire conventionnel. 

En revanche, il existe une certaine relation entre le niveau des 

salaires et le paiement de salaires supérieurs à ceux des conventions 

plus le salaire conventionnel est bas, plus le salaire effectif est, 

à 1 1 occasion élevé, 

Convention d'arbitrage d'un genre nouveau 

La convention d'arbitrage conclue entre le syndicat des texti

les et· de l'habillement, d'une part, et l'union de l'industrie du 
. ~ 

sous--vêtement, de 1 1 autre, comporte 1 1 obligation pour les parties con-

tractantes de poursuivr~ publiquement les négociations d'arbitrage, 

au cas où un accord ne pourrait être réalisé au cours de la phase habi

tuelle. Le président de l'organisme d'arbitrage n'a aucun droit de 

vote, la composition paritaire de l'organisme d'arbitrage obligeant 

ainsi les parties à la convention à parvenir à un accord. La procédure 

d'arbitragen'est censée avoir échoué qu'une fois terminée cette négocia

tion publique. Même alors, le président de l'organisme d'arbitrage doit 

poursuivre ses efforts en vue de réaliser l'accord entre les parties. 

Indice du coût de la vie 

De la mi-décembre 1964 à la mi-janvier 1965, l'indice des prix 

:1) Moyenne de 38 secteurs économiques faisant l'objet d'études statis
tiques. 
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correspondant à un niveau de vie moyen d'un ménage de travailleurs com

posé de 4 personnes, a augmenté de 0,6 %, pour atteindre 115,4 % 
(1958 m 100). Avec un taux de 2,3 %, le taux d'inflation annuel (jan

vier 1965 par rapport à janvier 1964) était le même qu'en décembre, 

comme l'a précisé l'Office fédéral des statistiques. 

Construction de 623 000 logements 

Comme l'a indiqué l'Office fédéral des statistiques, 623 000 

logements ont été construits en 1964 sur le territoire fédéral. Un 

logement seulement, sur quatre logements achevés, comportait moins de 

4 pièces, cuisine comprise. La part de logements composés de 5 pièces 

ou plus a atteint 36,3 %. 
Entrée en vigueur de la nouvelle loi relative à la durée du mandat des 
comités d'entreprises 

La loi portant modification de la loi sur la constitution des 

comités d'entreprisec{Betriebsverfassungsgesetzes), votée par le 

Bundestag en novembre 1964, est entrée en vigueur le 1er janvier. Elle 

prévoit que les comités d'entreprises élus au cours des élections qui 

commencent actuellement, demeurent en fonction pendant une durée de 

trois ans. 

Sécurité sociale 

Augmentation de 9,5 % des pensions pour 10 millions de pensionnés 

A partir du 1er janvier de l'année en cours, 10 millions de 

pensionnés des assurances-sociales pensions et de l'assurance-accidents 

bénéficieront d'une augmentation de leurs pensions. En vertu de la 

7e loi d'ajustement des pensions votée par le Bundestag, les pensions 

provenant de l'assurance-vieillesse des ouvriers, employés et mineurs 

seront majorées de 9,4 %, celles provenant des assurances-accidents 

étant majorées de 6,1 %. CettP majoration est la plus importante inter-

venue depuis la réforme des pensions de 1957, par laquelle le législa

teur a décidé que le montant des pensions serait fonction du dévelop

pement économique. Après la réforme des pensions de 1957, ce montant 

s'est- ainsi accru de 57 % environ. Les dépenses supplémentaires consa

crées au 7e ajustement des pensions s'élèvent à 1,85 milliard de DM. 

3282/65 f. 
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Industrie houillère 

Fermeture de mines 

Première parmi les sociétés minières allemandes ayant déposé 

fin octobre 1964 des avis de fermeture à titre préventif (1) auprès de 

l'association de rationalisation de l'industrie houillère de la Ruhr, 

la société "Ewald-Kohle" a décidé le 7 janvier la fermeture définitive 

du siège d'extraction "Kënig-Ludwig". Les 2 200 mineurs touchés par 

cette fermeture sont reclassés dans une large mesure dans les autres 

entreprises du groupe. 

·La mine de Waltrop poursuit son activité d'extraction 

Le conseil de surveillance de l'entreprise minière "Hibernia11 

AG., à Herne, entreprise appartenant au gouvernement fédéral, a décidé 

le 21 janvier de retirer auprès de l'Association de rationalisation 

l'avis de fermeture qu'il avait déposé pour le siège d'extraction de 

Waltrop. Cette décision s'est inspirée de la certitude qu'une fermeture 

conduirait à de sérieuses perturbations sur le plan communal. Etant 

donné les mesures d'encouragement à l'écoulement de charbon.destiné 

aux centrales, mesures décidées par le gouvernement fédéral:et particu

lièrement intéressantes pour Waltrop, la société a l'intention· d'inten

sifier la mécanisation et d'améliorer le rendement fond par-homme-et 

par poste qui est actuellement de 2,7 t. 

Avec les sièges d 1 extraction Friedrich Thys sen 2/5., . cie la 

Hamborner und Friedrich Thyssen Bergbau AG., Duisbourg, et le siège 

d'extraction Brassert, situé à Marl, de la Rheinstahl AG.,.Essen, 

Waltrop est la troisièm~aine faisant l'objet d'un retrait ·de l'avis ·de· 

fermeture annoncé à titre préventif. Ainsi le nombre de mines de la 

Ruhr dont la fermeture est prévue, est ramené à 23, par ·_rapport .à fin·· 

octobre 19h4• 

1) Voir no·.e d'information année IX, n° 15, page 25. 
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Salaires et prestations annexes 

En vertu du nouvel accord sur les salaires conclu en décem

bre 1964, pour les mineurs de la Ruhr, du bassin d'Aix-la-Chapelle et 

de Basse-Saxe les salaires ont été majorés de 7,5 %à partir du 

1er janvier 1965, l'indemnité conventionnelle de logement pour les 

mineurs a été portée de 1 à 2 DM par poste rémunéré et le supplément 

pour les propriétaires de maisons individuelles et les petites cités 

de 0,10 à 0,20 DM. 

Dans les charbonnages de la Sarre, les salaires ont été égale

ment majorés de 7-,5 %à partir du 1er janvier 1965, l'indemnité de loge

ment ayant été portéede 23 à 49 DM par mois. 

Deuxième étape de l'accord sur les congés 

La deuxième étape de l'accord sur les congés, conclu en 

décembre 1963, est entrée en vigueur le 1er janvier 1965 pour les char

bonnages de la Sarre. Il prévoit un congé initial de 18 jours ouvrables, 

un congé de 19 jours ouvrables après une année d'activité minière, et 

un congé de 26 jours ouvrables après dix années d'activité minière. 

Reconversion industrielle 

Comme 1 1 a annoncé le ministre de l'agriculture, le gouverne

ment du Land de Rhénanie-du-Nord-Westphalie encouragera l'implantation 

de nouvelles entreprises dans la Ruhr en déchargeant les entreprises 

minières du risque pour dégâts miniers. Le gouvernement du Land met à 

la disposition d'entreprises désireuses de s'implanter dans la Ruhr 

des pr~ts à taux d 1 intér@t de 1,5 % destinés à des investissements de 

protection contre les dégâts miniers. Les risques de dégâts miniers 

dont le montant excède celui du prêt seront garantis par le Land. 

3282/65 f 
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Sécurité sociale 

Situation financière de l'assurance-pension des ouvriers mineurs 

Le gouvernement fédéral a communiqué au Bundestag le bilan 

actuariel de l'assurance-pension des ouvriers mineurs, où l'évolution 

financière de la population minière est calculée pour les années 1959 
à 1988 sur la base d'une série d'hypothèses (effectifs des assurances 

sociales obligatoires, évolution des salaires, taux de cotisation cons

tant). Pour équilibrer les revenus et les dépenses, le gouvernement 

fédéral en 1988 devra verser aux ouvriers mineurs des subventions 

s'élevant à 4 milliards de DM environ (1) dans la meilleure des hypo

thèses, et à 7,3 milliards de DM dans l'hypothèse la moins favorable 

(61,4 et 69% des dépenses). 

L'accroissement continu des subventions de l'Etat résulte de 

la diminution de l'effectif des assurances obligatoires et de l'accrois

sement de celui des pensionnés d'ici 1978. Dans l'hypothèse la moins 

favorable, on s'attend pour 1980 à une proportion de 89 pensionnés pour 

100 cctisnnts (2). 

Régression de la silicose 

Selon une information du ministère fédéral du travail, 3 192 
cas d'affections pulmonaires provoquées par la poussière de quar~z 

(silicose) ayant donné lieu au versement d'une pension ou d'une indem

nité de décès, ont été enregistrés en 1963, contre 3 662 cas ayant fait 

l'objet d'une première indemnisation en 1962 et 4 413 cas en 1959. 

L'imprudence est la cause d'accidents la plus fréquente 

Selon les constatations de l'Institut pour la sécurité dans 

l'industrie, les charbonnages et les transporta, 10 %des accidents qui 

se sont produits dans les charbonnages allemands sont causés par des 

fautes de comportement, 9,4 % par le maniement imprudent des outils, 

9,04 % par un comportement sciemment imprudent, 8,09 % par des commu

nications défectueuses, 7,14% par des effondrements de toits. 10% 

1) 1965 : 2 milliards de DM environ. 
2) 1960 58 pensionnés pour 100 cotisants. 

3282/65 f 
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des accidents sont provoqués par des mesures tendant à simplifier le 

travail. 

Les mineurs dont les salaires sont les plus élevés connaissent 

un taux d'accidents supérieur à celui des mineurs dont les salaires 

sont les moins élevés. 
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Industrie sidérurgique 

Fermeture 

La Hüttenwerke Siegerland AG. a décidé la fermeture de son 

établissement d'Aftendorn. Les 300 travailleurs de l'usine sont reclas

sés dans une filiale de Siegerland AG. 

Négociations salariales 

Les négociations de salaires, qui intéressent plus de 200 000 

ouvriers et employés de l'industrie sidérurgique de Rhénanie-du-Nord

Westphalie sont restées sans résultat. Lors de la dénonciation de la 

convention (1), le Syndicat des ouvriers métallurgistes avait revendi

qué une augmentation de 10 % des salaires et appointements, la rémuné

ration d'un 13e mois et une prolongat"ion de 2 jours de la durée des 

congés. 

Organisations 

Fin 1964, le syndicat des ouvriers de la métallurgie a enre

gistré au total 1,91 million de membres cotisants. Avec ce nombre, 

l'IG-Metall est le plus grand syndicat autonome au sein de la Fédéra

tion des syndicats ouvriers allemanda et le syndicat comptant le plus 

grand nombre de membres dans le monde. 

Sécurité sociale 

Augmentation du taux des pensions en Sarre 

Selon un projet de loi du gouvernement fédéral, les pensions 

pour invalidité et les pensions de veuve de l'assurance-pension des 

ouvriers mineurs seront majorées de 40 % en Sarre. Pour les cotisations 

versées après le 31 décembre- 1951, et pour les orphelins, la majoration 

est de 25 %par rapport aux sommes antérieurement versées. 

1) Voir information rapide, année IX, n° 17. 

3282/65 f 
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Cette loi doit entrer en vigueur le ler juillet de l'année en 

cours; elle doit le rester jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle 

réglementation de l'assurance-pension des ouvriers mineurs, c'est-à

dire jusqu'à ce que celle-ci soit adaptée à la législation de l'année 

1957 concernant la réforme des pensions. 

3282/65 f 
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F E V R I E R 

Au cours du mois, 1~~ besoins en main-d'oeuvre ont augmenté de 

45 100 emplois vacants, pour atteindre un total de 608 500 emplois 

vacants, ce qui représente une augmentation de 22 600 par rapport à la 

même période de l'année passée. 

Fin février, le nombre total des chômeurs était de 291 200, par 

rapport à 304 700 chômeurs fin février 1964. Avec 1,13 %, le pourcen

tage de chômeurs est resté constant au cours du mois considéré. 

Les services allemands de placement travaillant à l'étranger 

ont embauché en février 12 800 travailleurs. Le nombre d'emplois ouverts 

aux étrangers a atteint 48 000 au cours du même mois. 

Accord sur l'allocation de logements aux familles 

Un accord,signé le 23 février au ministère des affairE3 étran

gères avec des représentants du gouvernement italien, contient des dis

positions concernant l'attribution de locaux d'habitation aux familles 

des travailleurs italiens, le travail des membres de la famille et la 

formation scolaire et professionnelle des enfants. 

La formation de capital a augmenté de 20 % 

Selon une enquête de la Bundesbank, l'épargne générale de l'éco

nomie et, par conséquent, les capitaux privés formés ont augmenté, en 

1964 de 20 %en République fédérale, pour atteindre 72 milliards de J;DT. 

Selon la même enquête, les revenus des salariés, 

employés et fonctionnaires ont augmenté de 9,5 %, pour atteindre 

2,J2,4 milliards de Dl1l, les revenus des travailleurs indépendants ayant 

augmenté de 9,5 % également, pour atteindre 58,2 milliards de DM. Sur 

ces revenus des budgets privés, s'élevant à un total de 260,6 mil

liards de DM, 232,4 milliards de DM ont été destinés à la consommation 

privée, alors que 28,2 milliards de DM ont été économisés. 

3282/65 f 
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Millionnaires en République fédérale 

D'après une enquête de l'Office fédéral des statistiques, 

11 663 contribuables possédaient le 1er janvier 1963 une fortune de 

1 million de DM ou plus. Au cours de la période 1961 à 1963, le nombre 

des millionnaires a progressé de 32 %, après avoir triplé pendant la 

période 1957 à 1960. 

La Fédération des syndicats ouvriers allemands demande l'amélioration 
de la statistique sur les revenus 

Dans une lettre adressée au chancelier fédéral, la Fédération 

des syndicats ouvriers allemands demande que le tableau précis établi 

pour les revenus des travailleurs soit également étendu aux autres 

revenus. Elle estime que le manque de données statistiques concernant 

le classement des revenus et la répartition du patrimoine entrave con

sidérablement une politique qui doit être au service d'une juste parti

cipation des salariés à la formation de capital dans l'économie géné

rale. C'est pourquoi la Fédération des syndicats ouvriers allemands 

appuie fermement la demande du conseil d'experts du gouvernement fédé

ral et de l'Office fédéral des statistiques concernant l'amélioration 

des statistiques des revenus et du patrimoine. 

Législation 

Vote d'une indemnité de formation par le Bundestag 

Le 10 février, le Bundestag a voté à l'unanimité un amendement 

à la loi sur les allocations pour enfants (1), aux termes duquel toute 

famille ayant au moins deux enfants perçoit une indemnité de formation 

de 40 DM par mois pour chaque enfant qui fréquente une école ou une 

université entre l'âge de 15 ans et de 25 ans. 

1) Voir note d'information IX, n° 8. 
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A partir de la même date, toute famille ayant trois enfants ou 

plus a droit à une allocation de 25 DM pour le deuxième enfant. Ces 

prestations sont indépendantes du montant du revenu. Pour les familles 

ayant deux enfants, la limite des revenus a été portée de 600 à 650 DM 

de revenu mensuel pour l'attribution de l'allocation pour le deuxième 

enfant. 

Indemnité de logement uniforme 

Aux termes d'une loi dite d'indemnité de logement, votée le 

11 février par le Bundestag, les locataires qui dépensent pour leur 

loyer une part anormalement élevée de leurs revenus reçoivent de l'Etat 

à partir du 1er avril, une allocation de logement dont le montant est 

fixé uniformément pour, tout le territoire fédéral. 

L'indemnité de logement est calculée en fonction de la part du 

revenu que le bénéficiaire doit lui-même payer, ·ainsi que de la sur

face habitable du logement. Le législateur a fixé selon l'importance 

de la famille et le montant des revenus la part "normale" du loyer et 

la surface habitable donnant lieu à l'indemnité. 
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Industrie houillère 

A la fin du mois, 344 500 mineurs étaient employés dans l'in

dustrie houillère de la République fédérale, dont 232 000 au fond, 

contre 232 895 fin janvier et 233 393 fin décembre 1964. Le rendement 

fond moyen par homme et par poste était de 2 723 kg en février, contre 

2 695 kg en janvier et 2 679 kg en décembre 1964. 

A la fin du mois, les stocks de houille et de coke se sont 

élevés à 10,8 millions de t, contre 9 millions de t environ fin janvier 

et 7,78 millions de t fin décembre 1964. 

Fermetures 

Les Saarbergwerke ont annoncé la fermeture de la cokerie de 

Reden et de la distillerie de Velsen pour le 31 mars de l'année en 

cours. Les 4o8 ouvriers touchés par la fermeture seront reclassés dans 

d'autres entreprises des Saarbergwerke. 

80 mineurs frontaliers sarrois, employés à la mine lorraine de 

St Charles, ont été congédiés pour le 15 février et pour le 15 mars. 

Industrie minière de la Ruhr 

Le conseil de surveillance de Hütten- und Bergwerke Rheinhausen 

AG a décidé la fermeture des sièges d'extraction Helene et Constan-

tin 6/7, ainsi que de la mine Kënigsgrund. Sur les fermetures annoncées 

à titre préventif auprès de l'association de rationalisation fin 

octobre 1964, la fermeture des mines suivantes est devenue effective 

jusqu'à présent : Ewald/Kënig-Ludwig, Shamrock, Helene, Constantin 6/7 
et Kënigsgrube. 
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Ont été définitivement retirés les avis de fermeture pour les 

sièges d'extraction Friedrich-Thyssen 2/5, Brassert et Waltrop. 

Mise à la retraite anticipée pour invalidité 

Les conditions d'une mise à la retraite anticipée pour invali

dité des mineurs âgés de plus de 55 ans et touchés par des mesures de 

rationalisation sont censées être remplies dès lors qu'un emploi doit 

être créé en faveur d'un travailleur nlus jeune appartenant à la même 

société minière. Le ministre fédéral du travail a adressé aux sociétés 

d'assurances-vieillesse des mineurs une recommandation en ce sens, 

qui permet une interprétation large de la loi relative aux verse

ments d'indemnité compensatrice pour les mineurs. 

Charbonnages de la Sarre 

A partir d'avril 1965, le réglement mensuel par virement des 

salaires est introduit dans les charbonnages sarrois. Aux termes d'une 

convention collective, qui entre en vigueur le 1er avril 1965, le 

salaire du mineur est viré mensuellement sur un compte bancaire 

indiqué par le mineur. 

Législation 

Le 10 février, le cabinet fédéral a adopté un projet de loi 

concernant les mesures d'encouragement pour l'utilisation de la houille 

dans les centrales électriques (1). Le projet prévoit l'autorisation 

de constituer une réserve non imposable s'élevant à 45 % des frais 

d'acquisition et de construction pour les centrales dont l'exploita

tion a commencé entre le 30 juin 1965 et le 1er juillet 1972 et qui 

marcheront à la houille pour une durée de 10 ans. 

I) Voir note d'information n° 17. 
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Industrie sidérurgique 

Le 26 février, la commission d'arbitrage constituée sur propo

sition du syndicat des ouvriers métallurgistes, en vue de résoudre le 

conflit en matière de convention collective, survenu dans l'industrie 

sidérurgique de Rhénanie-du-Nord-Westphalie (1), a présenté une propo

sition qui a obtenu l'accord des deux parties à la convention. Cette 

proposition prévoit la réglementation suivante pour les 200 000 sala-

riés : 

1. Augmentation de 7,5% des salairs conventionnels et de 8,5% des 

appointements conventionnels, appliquée rétroactivement à partir 

du 1er février 1965, pour une durée de 14 mois. 

2. Prolongation pour toutes les catégories d'âges, de deux jours 

ouvrables du congé conventionnel à partir de l'année de référence 

1965 et jusqu'à la fin de 1969. 

3. Une garantie conventionnelle des rétributions extraordinaires 

annuelles (gratification de Noël et indemnité de congé supplémen

taire, suppléments de fin d'année, etc.), à raison de 50% du 

salaire mensuel moyen versé pendant les mois de février à juin 1965, 

et ce pour 3 années au minimum (2). 

4• Ajournement d'un an de l'étape expirant le 1er juillet 1965 et pré

voyant une réduction de la durée du travail de 42 à 40 heures par 

~emaine. 

L'amélioration des prestations conventionnelles, congés y com

pris, est de 8,2% pour les ouvriers et de 9,2% pour les employés. 

Les nouvelles durées de congé s'établissent comme suit : 

18 jours ouvrables jusqu'à l'âge de 25 ans révolus 
21 d 0 30 d0 

24 après 30 ans révolus. 

1) Le 5 février, après 5 séances de négociations, le syndicat des 
ouvriers métallurgistes a constaté l'échec des négociations; il a 
alors proposé d'appliquer au litige conventionnel survenu dans 
l'industrie sidérurgique l'accord d'arbitrage qui est en vigu~ur 
dans l'industrie métallurgiquede transformation. 

2) En fixant par convention collective les rétributions extraordinai
res versées par les entreprises, le paiement d'un 13e mois s'est 
pour la première fois dans l'industrie allemande trouvé consacré, 
-à raison de 50% -.par une convention collective. En ,République 
fédérale, un 13e mois est déjà payé par les banques, les sociétés 
d'assurances et la fonction publique. 
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Mines de fer 

Octroi d 1 une indemnité de congé de 80 DM par année-calendrier 

Dans les mines de fer de Hesse, une hausse des salaires de 

1,;% en moyenne a été convenue, et prend effet à partir du 1er fé

vrier 1965. L'allocation de famille et de logement pour les mineurs 

est passée de 0,85 DM à 1 DM par poste. 

En outre, une indemnité de congé s'élevant à 80 DM par année

calendrier a été convenue pour tous les mir.eurs. 

Le syndicat patronal Eisenerzbergbau e.V. et le syndicat des 

ouvriers mineurs ont également convenu de nouveaux salaires pour les 

mines de fer du Siegerland. Entrant en vigueur le 1er février 1965, 

l'augmentation des salaires est de 7,5 %. 
Le siège d'extraction Georg de Salzgitter Erzbergbau AG a été 

fermé le 20 février 1965. Le reste des effectifs ~ eté transféré au 

siège d'extraction Konrad de la même société. 
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MARS 

Le marché de l'emploi 

Le nombre de chômeurs ayant regressé de 201 000 et le pourcen

tage des chômeurs se situant à 0,9 % à la fin du mois, les besoins en 

main-d'oeuvre se sont accrus pour atteindre 665 500 emplois vacants. 

Il a ainsi dépassé de 42 600 le chiffre correspondant de l'année 

passée. 

Jusqu'à la fin du mois, le nombre des travailleurs étrangers 

a augmenté pour atteindre 1 062 000. Cela représente un excédent, par 

rapport à l'année précédente, de 224 300 étrangers occupés en Républi

que fédérale. 45 000 demandes d'emplois ont été présentées jusqu'à la 

fin du mois auprès des commissions d'embauchage allemandes installées 

dans les pays d'origine des travailleurs étrangers. 

Reprise des négociations avec la Yougoslavie 

Une délégation gouvernementale allemande a poursuivi, îin mars, 

des négociations à Belgrade en vue de préparer un accord concernant 

les travailleurs étrangers et les assurances sociales, la commission 

gouvernementale mixte germano~yougoslave - prévue par l'accord ger-

mano-yougoslave de 1964 -ne s'étant plus réunie depuis juillet de 

l'année dernière. 

Au cours des 9 journées de négociations, l'accord a pu être 

réalisé dans une large mesure. Parmi les problèmes restés en suspens, 

il faut mentionner la demande yougoslave concernant le transfert en 

Yougoslavie, avec effet rétroactif à partir de 1956, des co11tributions 

versées au titre des assurances sociales par les 70 000 travailleurs 

yougoslaves employés en République fédérale. 

Allocation d_e 60 millions de DM pour la formatio.d prqfessiormelle 

Comme le précise l'Oifice f~déral de placenent, presq~s 

20 000 salariés ont demandé en 1964 le bénéfice d'allocations 1~our 

frais de formation et de perfectionnement professionneLs. lj 500 

demandes, d'un montant global de 30,3 millions de D!-1, cnt été acGeptées. 

Depuis juillet 1962, 35 000 salariés ont bénéficié d'alJ.cea

tions de ce genre, dont le montant s'élèv~.:: è, 760 DM cr moyenne~ par 

demand.eur, c'est-à-dire à un montaut global de 60,~; mill.l:ws de nr.:. 
70 % des allocations ont été versées sous forme de contributions, 30 % 
sous forme de prêts sans intérêt. 
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Hausse de 2,5% de l'indice du coût de la vie 

· De la mi-février à la mi-mars, l'indice des prix correspondant 

au niveau de vie d'un ménage de salariés composé de 4 personnes et dis

posant d'un revenu moyen, a augmenté de 0,4 %. Pour cette catégorie de 

consommateurs, l'indice des prix a ainsi augmenté de 2,5% par rapport 

à mars 1964, pour atteindre 116% par rapport à 1958 (= 100 %). 
Constitution de capital prévue par convention collective 

Pour la première fois dans l'histoire sociale, les part~es à 

une convention collective ont convenu de fixer par convention la cons

titution de capital par les salariés. Aux termes d'une convention col

lective conclue le 5 mars entre les employeurs de l'industrie allemande 

du bâtiment et le syndicat des ouvriers du bâtiment ét des matériaux 

de construction, les employeurs sont tenus de payer un supplément au 

salaire de 9 pfennigs par heure de travail, dès lors que le travailleur 

s'engage à ajouter de ses propres ressources et à économiser 2 pfennigs 

par heure (1). 

Cette convention entre en vigueur le 1er janvier 1966 pour une 

durée de 5 années, si la deuxième loi d'encouragement à la constitution 

de capital par les salariés entre en.vigueur d'ici le 1er septembre 1965. 

Cette loi actuellement préparée par le Bundestag permet, entre autres, 

de fixer par convention collective des prestations susceptibles de 

constituer un capital. 

l) Selon les calculs effectués par le syndicat, le travailleur, avec 
une contribution personnelle de 82 pfennigs par semaine (41 heures 
de travail), c'est-à-dire de 24,55 DM par an, reçoit un capital de 
193,93 DM.En investissant ce montant sous forme de contrat d'épar
gne à primes fixes (selon la loi·d 1 encouragement à l'épargne), le 
capital du salarié s 1 accroît pour atteindre un montant de 1 294 DM, 
avec un contrat d'épargne d'une durée de 5 ans et une contribution 
personnelle de 122,75 DM. (contribution de l'employeur : 794 DM, 
prime d'épargne : 201 DM; intérêts : 123 DM; gain fiscal: 54 DM). 
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La convention a un effet général et obligatoireJ toutes les 

entreprises de l'industrie du bâtiment sont ainsi tenues d'accorder 

cette prestation en plus du salaire, dès lors qu'elle est demandée. 

C'est le salarié qui décide de la forme .de l'investissement. 

Fondation pou1· la formation des travailleurs 

M. Meyers, chef du gouvernement de Rhénanie-du-Nord-Westphalie, 

a remis le 8 mars à l'association pour l'aide professionnelle et géné

rale aux travailleurs de l'industrie du sous-vêtement, l'acte de cons

titution d'une fondation destinée à stimulerh formation et les loisirs 

des travailleurs de cette branche industrielle. 

Selon un accord des parties à la convention collective conclue 

pour l'industrie du sous-vêtement, l'association dispose de 3% du 

salaire brut annuel des entreprises appartenant à l'union de l'industrie 

du sous-vêtement. 70 % de cette contribution sont destinés au paiement 

d'indemnités de congé et de maladie, ou au versement de subventions 

pour cures. 30% de la contribution servent à la formation civique et 

professionnelle dans le cadre de la fondation. L'association et la fon

dation sont exclusivement administrées et contrôlées par des membres 

du syndicat des textiles et de l'habillement. 

Assurance-vieillesse dans les services publics 

Aux termes d'un accord conclu entre gouvernement 

fédéral, Lander et commune - parties d'une convention collec-

tive- d'une part,et le syndicat services publics (OTV), de l'autre, 

qui entrera en vigueur le 1er octobre prochain, le montant de la future 

pension de vieillesse pour 1,2 million d'ouvriers et d'employés des 

services publics s'élèvera, comme chez les fonctionnaires, à 75% du 

revenu moyen des trois dernières années de service (1). Le montant de 

la pension progresse en fonction de l'évolution générale des revenus. 

La pension de veuve s'élève à 60 %. 
Les travailleurs contribuent à raison de 8,5 % de leur salaire 

à la constitution de ces fonds destinés à l'assurance-vieillesse et à 

l'assistance aux survivants. Les ressources supplémentaires nécessaires 

1) Sous le régime de l'assurance-pension légale, le salarié après une 
période de cotisation de 40 à 45 ans, atteint 50 à 55 % du montant 
de ses dernières rémunérations. 
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au versement des pensions sont fournies par les employeurs publics, 

puisant à cet effet dans le produit des cotisations. 

Moyenne du salaire horaire : 4,28 DM 

Selon UL~ enquête de l'Office fédéral des statistiques concer

nant les gains réalisés dans l'industrie et le commerce, le salaire 

horaire 1~rut d'un travailleur masculin -- atteint une moyenne de 4,28 DM 

en uctobr~ 19t:,1. 

En octobre 1964, 60 % des branches économiques, sur l'ensemble 

des branches économiques comprises dans l'enquête, ont payé aux tra

vailleurs masculins un salaire horaire brut de 4 DM et plus en moyenne; 

pour les travailleurs féminins, ce taux a été de presque 40 %. 
Frais de main-d'oeuvre les plus élevés d'Europe 

Selon un tableau publié par 1e ministère fédéral du travail, 

concernant la moyenne des frais de main-d'oeuvre dans les industries 

de transformation, ces frais se sont élevés, en 1964, à 5,60 DM par 

heure en République fédérale, à 4,80 DM en France, 4,75 DM en Italie, 

à 4,70 D11 en Belgique et à 4,30 DM aux Pays-Bas. 

Grèves et lock-out 

En 1964, le nombre des conflits sociaux, a atteint son minimum 

depuis l'existence de la République fédérale. 34 entreprises employant 

5 629 travailleurs ont connu des grèves qui ont duré trois jours en 

moyenne. 

Selon une information du Bureau international du travail, le 

nombre de jours ouvrables perdus du fait de la grève en République 

fédérale s'élève, au cours de la période 1954 à 1963, à une moyenne 

annuelle de près de 5 pour 100 salariés. En France, la moyenne corres

pondante a été de 20 journées, en Belgique 30 et en Italie environ 70. 

Législation du travail 

Aux termes d'une décision du tribunal fédéral du travail, la 

division par douze du congé annuel peut être convenue dans une conven

tion collective, avec pour ~vnséquence que tout salarié qui prend son 

congé en cours d'année, ne' icie qu'à titre d'avance de la période 

de congé correspondant aux mois restants de l'année. Si le salarié 

quitte son emploi après avoir pris son congé annuel il doit rembourser 

la rémunération correspondant à cette période. 
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Législation 

Réduction des impôts sur les pensions 

Les projets de loi relatifs à la loi de 1965 portant amendement 

de la législation fiscale (1), soumis au Bundestag à la fin de mars, 

prévoient entre autres, un dégrèvement fiscal sur les pensions égal a 

25% de leur montant jusqu'à concurrence de 200 DM par mois, ainsi 

qu'une augmentation du montant exonéré pour cause de vieillesse œorté 

de 600 à 720 DM par mois pour les célibataires\ 

L'exonération fiscale des revenus supplémentaires provenant du 

travail de nuit et des dimanches est étendue jusqu'au salaire annuel 

de 24 000 DM. 

Vote de la loi sur l'aménagement du territoire 

Le Bundestag et le Bundesrat ont voté la loi sur l'aménagement 

du territoire, qui remplace la convention administrative conclue anté

rieurement entre le gouvernement fédéral et les Lander. Aux termes de 

cette loi, "les régions dont les conditions de vie sont restées à un 

niveau largement inférieur au niveau moyen de la République fédérale 

seront aidées par des mesures destiné~s à améliorer leurs conditions 

économiques et sociales générales, ainsi que par les institutions cul

turelles". 

Associations, congrès, réunions 

Programme d 1 actiE~Er l~§~e la Fédération des syndicats ouvriers 
allemands 

M. Ludwig Rosenberg, président de la Fédération des syndicats 

ouvriers allemands, a fait connaître le 22 mars le "programme d'action 

1965", approuvé quelques jours auparavant par le comité fédéral de la 

Fédération des syndicats ouvr.iers allemands (2). 

1) La loi de 1964 portant amendement de la législation fiscale avait, 
entre autres, exempté de l'impôt sur les salaires une nouvelle 
masse de 1,1 million de contribuables, dont les revenus se sont 
situés au bas de l'échelle des revenus. 8,4 millions de travailleurs 
ont ainsi été exonérés de l'impôt. 

2) Organe suprême des syndicats allemands après le congrès de la Fédé
ration des syndicats ouvriers allemands. 
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Les syndicats demandent : la réduction de la durée du travail, 

l'augmentation des salaires et appointements, une meilleure constitu

tion de capital, la prolongation de la durée du congé et l'indemnité de 

congé, la sécurité de l'emploi, un travail sans risques d'accidents, 

une plus grande sécurité sociale, l'extension de la cogestion des 

salariés, des possibilités d'éducation égales et une meilleure forma

tion professionnelle. 

Parmi les objectifs essentie~B qui devraient être réalisés, 

sinon simultanément, du moins par étapes, au fur et à mesure du déve

loppement du produit social, M. Rosenberg a nommé : l'extension de la 

cogestion, la constitution de capital par les salariés, l'amélioration 

des possibilités d'éducation et de formation professionnelle, la pro

longation de la durée du congé avec une indemnité de congé supplémen

taire et le paiement d'un 13e mois. 

Ce programme remplace le programme d'action de 1955, complète 

le programme-cadre 1963 et doit être solennellement voté le 1er mai. 

Conférence nationale des associations chrétiennes-sociales 

Au cours d'une conférence nationale tenue le 4 mars à Düssel

dorf, le comité permanent des congrès des salariés chrétiens-sociaux 

a demandé l'extension de la cogestion du salariat aux grandes entre

prises des industries non minières, ainsi qu'une composition paritaire 

des employeurs et des salariés,des chambres de commerce et de l'indus

trie et des chambres de métiers. 

Les ouvriers métallurgistes chrétiens se prononcent en faveur de 
l'élection générale 

Devant la 4e assemblée générale ordinaire de l'union générale 

des syndicats chrétiens d'Allemagne (CGD), tenue le 20 mars à Duisburg, 

l'union chrétienne des ouvriers métallurgistes a demandé l'amendement 

du paragraphe 6 de la loi de cog~stion pour le charbon et l'acier. Cette 

demande stipule : "Afin d'assurer la cogestion du personnel dans les 

entreprises, les représentants des travailleurs doivent être élus par 

~lection générale dans les entreprises à cogestion". 
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Industrie houillère 

Problèmes actuels 

Au cours des dernières semaines, la situation de l'écoulement a 

continué d'empirer dans l'industrie houillère allemande. Depuis le début 

de l'année, une tonne de houille sur 9 tonnes par jour d'extraction 

(c'est-à-dire 60 000 t) est invendable. Dans l'industrie houillère de 

Basse-Saxe, deux journées de congé, imputées sur le congé des ouvriers, 

ont été instituées au début de mars afin de réduire l'extraction. 

Le syndicat des ouvriers mineurs propose de prévoir pour cette 

année une semaine supplémentaire de repos annuel, ce qui permettrait 

de réduire l'extraction d'environ 2,7 millions de t de charbon (une 

semaine= 5 jours d'extraction). 

Des députés du Bundestag demandent un statut du mineur 

Dans une motion déposée au Bundestag, les députés du parti 

social-démocrate du Parlement européen ont demandé l'adoption rapide 

d'un statut européen pour les mineurs. Par cette motion, le gouvernement 

fédéral est invité à renoncer à l'attitude négative qu'il a adoptée 

jusqu'à présent et à s'employer en faveur de la réalisation d'un pareil 

statut auprès des gouvernements des autres pays membres de la C.E.C.A. 

Préparation d'une nouvelle législation sur le travail à la tâche 

Afin de tenir compte, sur le plan des conventions collectives, 

des progrès techniques réalisés dans l'industrie houillère, où cer

taines méthodes d'abattage sont entièrement nouvelles, les parties à la 

convention collective ont entamé des négociations en vue d'une nouvelle 

réglementation du travail à la tâche et de la fixation des prix de 

tâche. 
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Le syndicat des ouvriers mineurs a obtenu 95 % des mandats 

Au cours des élections des conseils d'entreprise, élections 

achevées fin mars dans 410 entreprises sur un total de 511 entreprises 

minières, le syndicat des ouvriers mineurs a obtenu 3 399 mandats sur 

3 560 mandats disponibles. Cela représente 95,47 %. Le syndicat des 

employés allemands a obtenu 74 mandats, l'union chrétienne des mineurs 

34 mandats et l'union des mineurs 16 mandats. La participation électo

rale a été de 81,5 %. 
Dépôt d'une question au Bundestag sur le licenciement de mineurs 

A l'occasion de licenciements annoncés depuis le 1er janvier 

par l'administration des mines lorraines, à des mineurs sarrois 

employés au siège d'extraction St Charles à Petite Rosselle, des 

députés de l'union chrétienne-démocrate, au cours d'une sé~ce du 

parlement sarrois tenue le 9 mars, ont demandé au gouvernement sarrois, 

par une question écrite, s'il avait l'intention de reclasser les 

mineurs licenciés dans les mines sarroises. 

Une autre question concerne l'éventualité d'une initiative du 

gouvernement sarrois en vue d'intervenir auprès du gouvernement fran

çais par l'intermédiaire du gouvernement fédéral, "afin que le gouver

nement français adressè à la Haute Autorité une demande d'aide de 
, 

réadaptation en faveur des mineurs intéressés". 

Prêts pour la construction d'habitations pour les mineurs 

En vue du financement d'une maison individuelle à l'aide de 

fonds provenant, soit du gouvernement fédéral (fonds de gestion), soit 

de la fondation pour la construction de logements, soit enfin des mines 

sarroises, des crédits dont le montant s'élève à 18 000 DM, sont mis 

à la disposition des mineurs sarrois pour la construction de logements. 

Les prêts provenant du fonds de gestion sont accordés jusqu'à concur

rence de 10 000 DM, avec un taux d'intérêt de 1% et UL taux de rem

boursement de 1 %. Ces montants s'entendent par logement individuel. 

Mines de fer 

Le 31 mars 1965, les deux dernières mines de fer ont été fer

mées au Siegerland. Fin décembre 1964, ces deux mines avaient encore 

employé l 200 salariés. 
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Industrie sidérurgigue 

Congrès de l'automation du syndicat des ouvriers métallurgistes 
i 

Du 15 au 18 mars, le syndicat des ouvriers métallurgistes a 

organisé à Oberhausen son deuxième congrès international de l'automa

tion. Parmi les 900 invités en provenance de 13 pays, ont pris la 

rarole : M. Reuther, président du syndicat américain des ouvriers de 

l'industrie automobile, M. Marjolin, vice-président de la C.E.E. et 

M. Claussen, secrétaire d'Etat du ministère fédéral du travail. 

En ce qui concerne les conséquences du progrès technique sur le 

plan social et en matière de conventions collectives, des membres du 

comité directeur dll syndicat des ouvriers métallurgistes ont plaidé en 

faveur d'une programmation à long terme et de projets accélérés de réa

daptation sociale au niveau de l'entreprise. Pour toute reconversion, 

le niveau actuel des salaires doit être maintenu, indépendamment de 

l'activité poursuivie. Des réductions de salaires ne devraient 8tre 

possiblesqu'avec l'accord des représentants du salariat. 

D'autre part, il a été proposé que les salariés touchés par 

des licenciements inévitables aient droit au versement d'une indemnité 

dont le montant correspondrait à un minimum de 6 salaires mensuels. 

En vue d'harmoniser l'automation, le syndicat des ouvriers 

métallurgistes a encore cité les possibilités suivantes 

la fixation· d'un salaire annuel minimum, en raison du caractère de 
de plus en plus prononcé de la fonction sociale du salaire; 

- des garanties de compensation des salaires pour le passage de la pro
duction mécanisée à la production automatisée; 

des réductions de la durée du travail et la prolongation de la durée 
du congé; 

- une plus grande sécurité de l'emploi pour les travailleurs âgés; 

la réorganisation de la mobilisation des ressources pour les divers 
systèmes de la sécurité socia.le. 
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A J'IN EX~ 

TRAVAILLEURS ETIWTGERS DANS LA REPUBLIQUE FEDERALE 

La société d'études des assurances (Gesellschaft für Versiche

rungswissenschaft), de Cologne, qui, ces dernières ru1nées, a organisé 

plusieurs congrès internationaux consacrés à l'étude des problèmes 

sociaux dans le marché comm~~, a mis à son ordre du jour, pour la 

première fois à Colo~e, les 29 au 31 mars, la situation sociale des 

travailleurs étrangers. Outre ~~ certain nombre d'invités étrangérs, 

étaient repréoentés à ces discuosions l'administration allemande 

de l'e~ploi et des asourancen sociales (assurances-maladie, accidents 

et penDions), des syndicats ouvriers et des organisationo patronales, 

des ambassades des pays méditerranéens, des fonctionnaires comm~~aux 

chargés de ces questions, des directeurs du personnel et des médecino 

d'entreprise. 

Selon les chiffrGs pr0sentés par l'office fédéral de l'emploi, 

700 000 sur le8 933 000 ouvriers Gtrangers trn.vaillant d.ans la 

République féi[rale à la fin de 1964 étaient o~iginairas des pays 

riverains de la ~6diter~anée (Italie comprise), 70% des 168 000 

ouvriers étrangers venus travailler e~ Allemagne en 1964 avaient été 

embauchés par l'inter~édiaire des commissions allemandes de recrute

ment instullées dcns ùcs pays néditer~anéens, 20 % étaient venus on 

Républi~ue fédérale sur engagement direct de l'entreprise, les 10% 

restaJlts étant venus par la voie di te "du tourisme". Afin d 1 éviter 

de perturber le marchs du travail dans les pays où s'opère le recru

tement, les commissions alleoandes n'inscrivent les candidats au 

travail dans ln ~ublique fédérale que si leurs noms leur sont 

cc~~lliiiqués par les administrations locales de l'emploi. Les montants 

à verser par les entreprises pour le-recrutement d'un travailleur 

étranger varient selon l'éloignement de son lieu d'origine, entre 

60 et 250 Dr.~. Ils servent essentiellement Èt couvrir les frais de 

voyage. Les d8penaes courantes correspondant à la rémunération du 

personnel de 250 e~ployés des commissions de recrutement dans les 

r~Y3 ~~iiterr~néens sont 8upportées par l'office f~déral de place-

ment. 
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En 1964, la proportion d'ouvriers de métier parmi les 

nouveaux arrivants n'était plus que de 13% contre 23 %en 1963. 
En revanche, le nombre de femmes augmente constamment. Il représente 

actuellement 22 % du nombre des travailleurs étrangers, tandis que 

la proportion de femmes sur le total des travailleurs occupés dans 

la RFA est de 33 %. La fréquence des changements d'emploi des 

travailleurs étrangers est à peu près équivalente au niveau de 

fluctuation des travailleurs allemands (23 %dos personnes occupées). 

En 1964, il a été versé au total 8,4 milliards de DM de 

~alaire~ et appointements aux travailleurs étrangers; 75 % de ces 

snl~ires étaient exonérés d'impôt. llO 000 travailleurs étrangers, 

dont 55 % v~nru1t de pays du marché commun, ont perçu des allocations 

faiJiliales pour un total de 240 000 enfants. Les montants transférés 

par les travailleurs étrangers dru1s leur pays d'origine se sont 

élev6s en 1964 à 1, 1 milliard de D~1; pour certains de ces pays, 

ils représentaient la valeur de leurs principales exportations dans 

la République fédér~le. 

Les difficultés de logement des tra7ailleurs étrangers dans 

la République fédérale résultent oeulement de l'immigration non

officielle "par la voie touristique" et du fait que les travailleurs 

étrangers de cette catégorie sont rejoints par leurs familles qui, 

comme on a pu l'observer, "s'installent 12, un beau jour, sans 

autre forme de procès". Le recrutement officiel à l'étranger n'a 

lieu q~e si les entreprises ga~antissent un logement. L'office 

fédéral de l'emploi a accordé ju3qu'à la fin 1964 un total de 

200 millions de DU de prêts à faible taux d'intérêt pour la construc

tion d'environ 1 500 dortoirs totalisant à peu près 86 000 lits. 

L'office fédéral a couvert ainsi 5C ~:~ du total des frais de construc

tion atteignant 400 millions de DT1~ soit 2 000 DI1 par lit. 

En dehors de cette initiative particulière~ nous n'avons 

pas connaissance des dépenses faites par les entreprises ou les 

pouvoirs publics (communes, Lander, Etat) ni des prestations servies 

par des organisations d 1assist3.!lce internationale. Nous ignorons 

de m~me les dépenses de sécurité sociale (maladie, accidents) 1 

secteur pour lequel il n 1 a ôté fourni que des statistiques repré

sentatives. Le congrès ayant examiné l'ensemble de cette matière,

parfois seulement, il est vrai, à la lumière d'exposés présentés 

sous forme de schémasi on peut en conclure qu'il n'existe pas 
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encore ians la République fédérale de statistiques faisru1t apparaître 

séparCment les charges salariales et sociales afférentes aux travail

leurs étrangers. Les statistiques allemandes (sauf les statistiques 

du marché du travail) n'ont pas encore prin acte ~u fait que les 

travailleurs étrangers représentent un ordre de gran1eur dans 

l'économie nationale et dans celle des entreprises et qu'ils consti

tue~t un él5ment de la politique soctale. 

Selon une enquête représentat5_-.:e effectuée par la Fédération 

des caisses locales de maladie, 3,89 ~ des 131 756 travailleurs 

6trangers étaient inscrits au ler janvier dernier comme maladP.s, 

contre 4;87% pour les affili8s de nationalité allemande. 

En revanche, avec 25 :..;, la proportion d'accidents et, pn.!' 

conséquent, les pertes de production en ce qui concerne les trQvail

leurs étrangers est deux fois plus élevée que chez les travailleurs 

allemands; elle a toutefois tendance à diminuer. Le haut degré de 

risque a été imputé aux difficultés d'ordre linguistique, en parti

culier dans les petites et moyennes entreprises. 

L'assurance-accidents allemande transfère actuellement 

20 millions de :DM à 1 1 6traneer au titre des nensions d 1 e~ccidents, 

contre 10 millions en 1962; on indique officieusement que les 

sommes versées actuellement en }~lemagne à titre de pensions d'acci

dents à des travailleurs étrar.ger.J s 1 élèvent à 60 millions de Dr~. 

Selon les provisions, les dépenses au titre de pensions d'accidents 

quintupleront d'ici à 1975, pour atteindre m1 total de 400 millions 

de DM, dont lOO millions de transferts à l'étranger. 

Au titre des nensions de v~eillesse et de survivents, les 

caisses allemandes d 1as3urance-peùsion transfèrent actuellement 

80 millions de Dl! à 1 'étranger, tandis que les cotisLttions versées 

r)ar les tre.vailleurs étrangers à 1 1 assurance-pension s 1 élèvent à 

1,2 milliard de DM (coit 14 7; du revenu brut annuel). 

Ainsi que cela s'est confirmé généralement, les centres 

cl' OXé\mens médicaux des commissions e.llemandes à 1 1 étranger 

fonctionnent avec une g~rQntie de sécurité voisine de 100 %. Les 

cas isolés de ~uberculose ouverte et de hernies inguinales ont été 

attribu6s à. l'immigration non officielle (touristes), car, selon 
1 

le droit allemm1d, les immigrants de cette catégorie ne peuvent 

être traités que ci l'on coupçonne qu'il y a un risque d'épidémie. 
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Les médecins d'entreprise ont critiqué le fait que les examens 

préalables auxquels il est procédé dru1s les centres de rP-crute~ent 

ne tiennent pas assez _compte de la robustesse de constitution 

nécessaire pour 1 1 activité professiormelle des travailleuro 

étrangers. 
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JANVIER 

Le ncmbr3 d'offres ètcmploi non oati~faitcs a flé~hi. 

Fin lCG~, le no~bre de èema~àours d'e~ploi nort1alcnent aptes au 

travail a été èe 22 lOO contre lS 800 un an ~lus t~t. 

L'indice 0cü oalairos 

!.'indice des oalairco conventionnels èes ouvriers 

établi par le Ministère oc l'eMploi et du travail était, en 

scpt3m~re 1 de prèo ~o 10 % plus élevâ qu'en septem~re leG3. 

L' aug'l~lCi'lta ti on la pl"-s forte a été a tteinta au cours èu prer.tiGr 

trinestrc ~s lt84 (3 1 3 %), à cause ee l'entrée en vigueur de 

nouvellen conventions collectives et de l'adaptation des salaires 

à l'index. 

Do nouvell0s augm3ntationn ont êtâ appliquées èepuis 1~ 

début d3 ja~vior 1~65 : 31 5 % pour les c~ployéo èu pétrole 1 2 % 

pour len en~loyêG reanortisaant do la Cocnission paritai~c 

au~iliaire 1 3 % ~ans los assuranccc. 

Depuis le 1er mars, les salaireG so~t au~1entés èc 3 % 

èano la conntruction. 

Au cours des dcrnièrea ncmaines, de nouvelles convcn

tiono ont été concluco p9ur les tracuays ct les autobus, en 

fabrications métalliques, dann l'in~untrie èu pétrole ainsi quo 

dans le e~~ ct l'électricité. 

A la fin èu mois, en noycnnc arithnétiquc dcG cloux der

niers ncis, l'indoA des prix do détail stétablissait à 122 1 335, 

soit une h~ussc de 0 1 335 point par rapport ~ fin novembre 1~54. 
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Le Conccil d'Etat a èonné son avis sur un projet èc 

loi c~u Einistre de 1 J intérieur, approuvé en· Conseil des 

ministres, vinant à la èéccntralin~tion àu pouvoir cxé~utif. 

Cc projet concti tuo une prcnière c,._):lcrétisat ion dea conclusions 

au~qu3lles a abouti la 7a~lc ronde char~ée de préparer ln 

révision èo la Conatitution. 

ll postul3 lfélargioocncnt des initiativeo réeio~ales, 

il co31ie nux provincca la coordination ècs activitéo râ~ionalcs, 

il attri:Juc c1c::; t:tches de ec:Jtion auJ=.: cié:->utations pcr~~rnentes 

ct il pr8conino la création de oociétéa provinciales, dont 

les so~iétés de d~vcloppcment réeional - ainsi que le prévo~t 

l'accord èe la Coccisoion pour la réforne des institutions -

conntitucnt un prcnicr type. 

L'nrticle 1 èu projet précisa, dans le sens ë'une 

décentralination effective, loo attri~utions du Conseil provin

cial qui èonne un avis sur les besoins en matière d'enseigne

~]3;:}t profcssio::tncl, technique et artistique ct cur la p:-o~ram

nation en ~atièrG da politique social3. 

La ~éconc~~tration serait réalisée par un renforcement 

du rOlc dos députations pcr~:1anentes ct du ~ouvorneur. 

Les députés por~anents seraient c~areés ~a l'cxécutio::t 

è·.J certaines lois et de certains règle:1cnts d' adl~inistrat ion, 

ct le gouverneur aurait sous son autorité un certain no~:tbra 

da services extérieurs ~os adciniatrations de l'Etat. 

Los ch~r~cs nouvelles que le projet da loi attribue à 

la Députation peuvent se résu::1Gr coct:1a cuit : 

'!!!tn"Jl ls::;a;.&ont des plnno régionau1:: et dos plans do 

3282/GS f 



39 

Approbation des plans communaux d'aménagement du 

territoire; 

Exécution de la politiqua du gouvernement en matière 

de logement; 

Pro~lème de l'épuration èes eaux; 

Coordination des institutions locales en matière 

d'ensei3nement technique et _artistique avec pouvoir 

d'approbation ou d'improbation des délibérations 
"' èes autorités locales créant des écoles relevant da 

cet enseignement; 

Attribution des bourses d'études. 

Troisième semaine de vacances 

Le 21 janvier 19651 les organisations interprofes

sionnelles d'employeurs et de travailleurs représentées au 

Conseil national du travail ont décidé de recommander à leurs 

affiliés èe se conform9r, en ce qui concerne l'application 

en 1965 de l'accord paritaire du 12 décembre 1SG3, aux règles 

relatives à l'octroi d'une troisième semaine de vacances. 

c:·IARBC:iHTAGE3 
----------

Houvelles fermetures 

Le 3ouverneur de la province de Liégea présidé~. 

1·3 28 janvier, unG réunion au ·cours de laquelle il a in vi té 

les charbonnages ,à lui présenter un plan de retraita, plan 

qui comporte la fermeture imutédiate d'un certain nombre de 

charbonnages,à moins, note l'Agence économique et financière, 

que le gouvernemant na prenne à sa charge les frais de 
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fonctionnement jusqu'au printemps. 

Les charbonnages directement intéressés sont 

3onne-Espérance-Batterie, dont un siège serait fermé en 

février et l'autre en mars; le charbonnage de Gosson 

devrait former en avril ou mai, Wérister en mai, Bonnier 

et Ans-Ro~our fermeraient leur sièee respectivement en 

mai et juin. Le conseil d'administration de la société 

charbonnière qui groupe les puits Sainte-Eu~énie et 

Sainte-3arba a décidé, le 23 janvier, la fermeture de ce 

dernier puits. 

La fermeture de ces charbonnages liégeoin représenterait 

1~ lieencie~ont de plna do 8 000 ouvriers. 

Do con cOté, 1:.1o Cornoz, gouverneur du Heinaut, a reçu une 

délégation èu i:.:ouvement ouvrier chrétien qui a attiré son 

attention sur les conséquences des nouvelles fermetures 

envisagées èans les charbonnages clu 3orina~e. 

La délégation a spéciale~ent insisté sur la nécas

Gité de créer des emplois nouveauz qui èevraient remplacer 

simultanément les emplois supprimés, do façon à maintenir 

llemploi régional au niveau de 19Sl. 

La Comité exécutif national de la Centrale syndicale 

des travailleurs des mines (F.G.T.B.) a publié une résolution 

protestant contre le chOmage partiel décrété dans certains 

charbonnages du pays et contre les menaces de fermeture envisa

gées par les patrons charbonniers, notamcent ceux de Liége. 

La résolution demande aux pouvoirs publics de prendre 

lca mesures propres à réorganiser et à sauvegarder l•industrie 

charbonnièra. 

3282/65 f 



41 

Le r~:inistre des affaires économiques at èe 1 r énergie, 

réponèant à des interpellations à la Chambre et au Sénat sur 

~~s problèmes,a fait état da la dégradation de la nituation 

dans les charbonna~es (1). 

Il a annoncé que le Gouvernement a préparé un icportant 

proeramme d'aièes à accorder dans le courant de l'année 1~65. 

Ce programme comporte le finanÇ!em0!~.t du paiement de la prime 

de fin è'année 1CG4 d'une part, èc la proGramoation sociale 

1SG5 d'autre part, Le montant de llintervention du Gouv3rnement 

se chiff~ait à quelque 6CC nillions~~. 

Le Directoire charbonnier a, cte son cOté, tenu une 

co~férence de presse au cours de laquelle il a :précisé les 

diffièultén è.e l'inèuGtrie charbo~~ière et les perspectives 

d'avenir; la proèuction atteinGrait 20 millions de tonnes 

en lü65 et serait rar.1cnée à 17 L1illions èe to~1nes pour 1970. 

Le préoident du Directoire char~onnier a souligné qus 

los prix èe revie~t avaient censiblenent augmenté depuis 1963; 

les rainons rlc cette ·situation se trouvant clano l'accrois-

semant des char~cs salarial~s et sociales et dans une réduction 

des rendements èu fond par ~uite du recruteoent intensif 

d'ouvriers étrangers dont la formation professionnelle doit 

~tre assur6e. 

Cnlairca et conditions de travail 

L~rG~ la sus9~nsion - junqutau 15 f?vricr - du préavis 

do grève dépooé ~ans les mines la 4 janv~er 1 les pourparlers 

Ge nont poursuivis entre le Gouvernement, les patrons et les 

repr3sentants èaa organisations syndicales. 

(1) le 23 janvier 1CG5 
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La Coomission n~tionala mixte des mines est convo

quée pour le 11 février, avec à son ordre du jour notamment : 

l'élaboration da la programmation sociale 1S65; 

l'élaboration d'une convention de liaison des salaires 

à l'index; 

la mise au point des moG~lités d'octroi da la 3èma 

semaine de vacances acquiGe lors èe l'accord national 

intcrprofensionncl do décembre 1963. 

Une décision est intervenue en vue de l'octroi et 

dGs modalités d'application de ~a prime de fin d'année dans 

les charbonna~es. Les bénôficia~res do~vent avoir travaillé_ 

dans la courant de l'année l~G(, avoir, le 15 décembre 1964, 

la qualité d'ass~jettis au Fonds national de ret~aite des 

ouvriers mineurs, être inscrits à cette date dans_un charbon

na3e et y être encore inscrits au 15 janvier l~G5, sauf déro

eations spéciales. 

Le montant de l'allocation est fonction du nombre do 

journôes prestéeD eu l~e~. 

Dans lao ~aosins èu ~ud, pour les ouvriers et ouvrières 

~a 21 ans et plus, ou assimilés, le montant de la_prima varie 

de 1 S09 à 3 340 fr. Pour csux de moins- da 21 ans 1 elle varie 

de 1 4SZ à 2 505 fr. Les journées prestées doivent ~trc corn

prisee entre 1{6 et 244. Aucune prime n'eot payée si la 

nombre de journées prGstées eot inférieur à 146. 

pour le bassin do la Campine, la prime varie de 

1 953 à 3 3~0 fr pour c~ux qui ont 21 ans et plus, et do 

1 465 à 2 505 pour los autres. ~cs journées prestées. doivent 

~trc cocprisss entre 130 et 23G, et aucune prima n'est due 

si elles sont inférieures à 138. 
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La pxim:J sera payée au dé:Out do février 1065 et pour 

le 19 au pluo tard. Aucune cotisation à la sécurité oociale, 

tant patronale qutouvriàre, n'est due sur le montant de 

l'allocatio:te 

I-lusieurs cas spé.c!auJt sont prévus dans le document 

de la comnisGion nationale mixte èes mines qui annonce cette 

décision. 

0 IDER':JRIJ lE 

La Commisoion paritaire n~tionale da l'industrie si

d~rurgique s'est réunie à Ixalleo, sous la présidence de 

~o Vandenheuvel 1 directeur général à l'adcinistration èas 

mines. Aucune décision n'est encore intervenue. 

Les n~gociatioas ont débuté le 6 janvier. 

Lore de la deuxiècc réunion, la 20 janvier, 1~ posi

tion patronale :e. été plur~ favorable à un 

e;::acen approfondi de 1 'enoemble dœ diverses revendications 

~ormulées, notacncnt en ce qui concerne la durée du travail. 

La cahier de revendications, introduit en commun par 

leo deux organisations syndical~n c.a,c. et F.G.T.G. comporte 

les points ouivants: sécurité d'exist~nce; octroi d'une prime~ 

aux oyndiqués; réduction. du temps du travail; inder.mi té spéciale 

de vacances ot convention liant las salaires à 1 r index. 
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F~VRIER 

LEGISLATION" 

~enta ti on dos .,29.,!1_a_ions d 1 ouvr~ors ct d 1 _oy}-2l.:és_ 

Le ministre do la Prévoyance sociale vient do déposer sur 

le bureau du Sénat un projet de loi augmentant les pensions do re

traite ct de veuve du régime des ouvriers ct dos employés du secteur 

privé. 

Ce projet concrétise une promesse inscrite dans la déclara

tion gouvernementale du 2 mai 1961. 

Le projet au~onto la pension do base dos ouvriers do 

l.COCJ fr. par an pour los tlénagos, 580 fr. pour los isolés et 50C 
fr. pour les veuves (index 110). 

Pour los employés, los taux ·dos pensions sont augr.w:ntés dans 

~~o proportion légèrement supérieure. 

Le relèvement dos pensions aura lieu avec effet au lor j~~

vior 1965. Dos arriérés seront donc payés. 

La charge financière qui résulte des dispositions nouvelles 

s'inscrit dans le plan do financement annexé à la loi du 3 avril 1962 
ct no nécessite pas do majoration do cotisation. 

NOUVEAUX TAUX APRES IlillDY.ATI011 

Compte tenu do 1 1augoontation dos taux do base ct do l'in

dexation à l'indice 121, los montants annuels dos pensions devaient 

sc présenter comn1o suit (au lor janvier 1965) après lo vote du pro

jet do loi: 
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1) OUVRIERS 

45.100 fr. (+ 1.100) 

32.538 fr. (+ 638) 

28.050 fr. (+ 550) 

2) :El-IPLOYES 

a) Retraite 

MET! AGES 

Ponsionn4s on 56.100 fr.(+l.lOO) 
1947 ot avn.nt: 

Pensionnés entre 

ISOLES F:EThil:jES 

44.880 fr.(+ 880) 42.441 fr.(+ 831) 

1948 ct 1951: 57.222 fr.(+l.l22) 47.124 fr.(+ 924) 43.758 fr.(+ 858) 

Pcnsion..'Ylés entre 
1952 ct 1955: 58.344 fr.(+l.l44) 49.368 fr.(+ 968) 45.216 fr.(+ 886) 

Pc:'lsionnés 
entre 1956 ct 59.840 fr.(+l.l75) 51.992 fr.(+l.021) 46.899 fr.(+ 919) 
1961 inclus: 

b) Survie 

La pension do veuve d 1employé atteindra 35.904 fr.(plus 704 fr.) 

Los ouvriers ct employés admis à la retraite à partir de 1962 

(loi du 2 avril 1962) ct dont la partie de la pension correspondant à 

la carrière professionnelle antérieure à 1955 est calculée sur la base 

dos taux forfaitaires, bénéficieront do 1 1augmontatien en proportion 

du forfait incorporé. Il on sera do même pour los bénéficiaires do 

pensions partielles ou mixtes. 

AUG1Im\fTATIOH, EGALEr.::ElJT, DES PEITSIONS DES 1iARTI1S, DES 1ITIJEURS, 
DES IIIDE!?END.Al1TS ET DES ASSURES LIBRES 

Dans l'exposé dos motifs du projet de loi, lo ministre do la 

Prévoyance sociale déclare quo, parallèlement à la revalorisation dos 

pensions dos ouvriers et employés, le gouvernement entend accorder 
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~dos avantages équivalents à d'autres catégories do pensionnés sociaux 

notaomont aux marins, mineurs, indépendants at bénéficiaires do pensions 

d 1assurance libre. 

Augmentation dos allocations familiales dos salariés 

Un arrêté royal du 9 février 1965 porto, à partir du lor 

janvier do cotte année, majoration du supplément d'allocations f~

milialos prévu pour los enfants âgés do J4 ans ct plus. 

Suite à l'indexation du lor janvier 1965 ce montant était do 

272,50 F. 

Il ost porté à 300 F. 

Ci-dessous un tableau, mis à jour, dos allocations familiales 

on vigueur à partir du lor janvier 1965. 

Montant des allocations 

lor enfant 

2mo en~ant 

3mo enfant 

4mo enfant ot suivants 

Majorations pour suppléments d'âge. 

A 1 1âgc do 6 ans 

A l~âgo do 10 ans 

A l'âge do 14 ans 

Allocations dos moins valides 

523,50 F 

733,- F 

1.047,50 F 

1.098,50 F 

115,- F 

201,75 F 

300,- F 

Par suite dos Arrôtés royal ot ministériel du 9 février 1965 

parus au~onitour Bolgd'du 13 février 1965, los allocations ainsi quo . 
l'etat do besoin on application au Sorvico dos êstropiés ct outilés, 

sont augmentés avec effet rétroactif au lor janvier 1965. 

La môme augLlcntation est appliquée sur los indemnités accor

dées par la Caisse do Prgvoyanco ot do Secours {C.P.S.) aux anciennes 

Victimes d 1 Bccidonts du travail ainsi quo pour l'état do besoin pour 
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los accidentés du travail do -30% d'invalidité. 

Le paio~ont do cette majoration sera effectué avec le mnndat 

du ~ois do mars 1965 tandis quo les arriérés do janvier ct do février 

1965 seront liquidés séparément. 

Los décisions do rejet, suppression ou allocation réduite 

sibnifiéos par suite do ressources défavorables- pour los bénéfi

ciaires du Service dos estropiés ct mutilés - sont sujettes à rëvi~ion, 

môno si cos décisions ont été prises arjrès le 13 fév.rior 1964. 

Uno loi récente ontréo on vigueur le ~jvricr 1965 modi

fie ~rofondémont lu législation existante qui réglementait jusqu'ici 

le travail autorisé le dimanche. Elle crée un repos compensatoire pour 

cos prestations dominicales. 

La Fédc;ration· des Indus.±.rien· :O~lges en a· .publié une analwse dont 

la. deuxième édition vient de sortir de prëssé •.. Lat nouvelle loi :étend con

sidérable~ènt lè"chacp d'applicatibn deJ la.législation existante puisque 

tous les travailleurs et leura~·employeurs sont. en pri~c±pé conbernés. Elle 

instaure aussi un ropos.componsatoiro pour co~~ qui ont travaillé 

le dinancho, repos qui doit être octrbyé dans los six jours. 

HilŒS DE HOUILLE 

~~~ do freinage do 1 1 innigration 

Dans une note adressée aux responsables do 1 1industrio 

charbonnière, le ministre do l 1enploi ot du travail fait part do 

SQ décision do no pas accorder d 1 autoris~tions do travail demandées 

pour dos travailleurs ~ier~~ts non rèssortissants do la Co~1mnauté 

économique ouropéonno'à ~artir du 16 février 1965. 

:J'autre part, les contingents do main-d'couvre étrangère 

~ttribués aux charbo~~agos avant 1965 doivent être considérés comme 

é::;uisés al.Î 16 février. 
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~fin, précise le ministre, la procédure du rcmplacomont dos ouvriers 

~ineurs du fond recrutés par contingent ct qui ont quitté le pays ost 

sus~onduo. 

Dou:x: fermetures 

Au cours du mois dow: cl1arbonnagos ont cossé leur c:cploi-

tatien: 

~c .siège Sain_te-:.!e.rgueri te do la Société Bonne Espérance, 

Batterie, Bonne Fin ct Violette, dans le bassin Liègoois. 

Lo sièho Seintc 3arbo do la Société dos charbonnages do 

Tnminos dn.ns le bassin da Charleroi. 

La fermeture du 2èmo siège do cotte société ost prévue pour le 16 

avril 1965; il occupe quelque 700 travailleurs. 

La c~~tralc des oincurs chez le ministre 

Lors d 1un entretien avec los membres du comité exécutif do 

1~ contralo dos mineurs_ (F.G.T.B.), lo Ministre dos affaires éc~E._<?_

mi~s ct de 1 1Enor6ie a confirmé quo le Gouvornonont n 1avait établi 

jusqu 1ù présent ni objectif dv production pour los années à venir ni 

program~o do fermeture do charbonnages nutros quo colles dos sièges 

do la S.A. do Bom1c Espérance, Batterie, Bonne-Fin ct Violette ct do 

la S.A. dos Charbonnages do Tamines. Il ~souligné quo cos doux.socié

tés recevront une aide do 45 millions de francs pour empêcher 1 1arrôt 

brusque do 1 1 oxtr~ction. 

En réponso à une question parlomontairo, le ministre do 

~e:~1ploj. ct _i_u__t_F_;~n.il a déclaré no pas dis:_Josor de ronsoignomonts 

permettant do confir.oor "···· qu 1il sera procédé au licenciement do 

8.000 ouvriers actucllomo:.1t occupés dans los c:i.1arbonn~ges du oassin 

liéGeois ••• , jusqu'à présent des préavis ont été remis à 1.090 ouvriers 

occupés d~~s le bassin do LièJo, dont 868 ouvriers du fond ct 222 
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ouvriers do la surface. Toutes les mesures requises ont été vrisos on 

vue du replacement do cos ouvriers." 

Une LTèvc do deux jours ct doux nuits, suivie par quelque 

150 mineurs, s 1ost déclenchée le premier mars au seul siège encore 

on ac ti vi té - depuis la fermeture du siègo Ste. !,:areueri tc le 26 

février - do la Société Bonne Espérance, Batterie, Bo~~o Fin ct 

Violette. 

Après plusieurs réunions auxquelles p~rticipaiont notnmnont 

un menbro du Directoire charbonnier, los délégués do l'administration 

dos Binos ot los représentants dos sJ~dicats, los grévistes ont ac

cepté do mettre fin au conflit après avoir obtenu la garantie quo 

lo siège serait ffiaintonu on activité jusqu'au 30 juin 1965 ct quo 

dos possibilités do reclasso~ont seraient trouvées. 

17 millio~s do tonnes an 1970 

Le :Directoire ~l1arbonnior, à la cloma:ndo du gouvernement, a 

effectué uno étude sur los perspectives à moyon torœo allant jusqu'~ 

1970. Il on résulte uno prévision do 17 millions do tonnes pour 1970, 

co qui consti tuc, a précisé H. Evalonko, Présid-ent du Directoi.r~, une 

-r0gression, niais qui, etalôe. sùr six ans, pourrait se fairê â: ·Ûfi ~Jy:.thme 

très supportable .y ôcorlOrhiquei:îent .et s.ocialemen t. 

2)CO e~plois nouveaux d~~s lo Hainaut 

Ré:pond2nt au.."'C observations do I:. Henry au sujet de 1 1 avonir 

do la 7/allonio, 1:. SPIITOY fait obsorvor à celui-ci, dans la séance do 

la CJa8bro du 17 février, quo lo gouver~omont a rencontré un certain 

nombre do problèmes relatifs au sud du pays. L 1offort de reconversion 

a été poursuivi sans relâche, dit-il, ct 9.500 emplois nouve~ux ont 

été crdés dans le l=ninautll 4.200 dans la province do Liège, 700 dans 

collo du L~cmbourg, 1.500 d211s colle do Nar.1ur ct 800 à Hivollos. 
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S~laircs ct autres conditions do travail 

Accord à la Conmission tiixto 

Les pourparlers annoncés pour le 11 février ù la CorJmission 

nationale mixte des mines ont abouti à un accord ct au rotr~it du 

préavis do grèvo déposé dans los minos le 4 jnnvier p~r los orG~~i

sations syndicales. D'après cet accord los salaires en vigueur le 12 

février 1965 sont najorés do 3,3 % à partir du 15 février 1965. Cotte 

décision co~plèto los dispositions prises pour assurer la compensation 

salariale do la réduction do la durée du travail. 

La troisième semaine do vncancos 

Le 11 févTicr, la Commission n~tionalo mixte dos minos a 

ébalomont fixé pour 1965 les rr.odalités d 1application de l'accord in

terprofessionnel du 12 déco~bro 1963 concernant 1 1 octroi d 1une 

troisièoe somaine de vacnnco~. L'accord stipule quo 1 1 instaura~io~ 

do la 3èmo soQaino do vacances ne devra entraîner aucun nouvel arrêt 

collectif du travnil. Les jours do vacances sup~lémont~iros ~ à con

currence do cinq, au m~~imum- seront accordés. lors dè~·~ou~sid~ina~tiviM 

nort1alomont prévus au calendrier do l'entreprise. 

Le pécule afférent à cotte troisième semaine do vacances 

sera égal à un quart du pécule brut total dos vacances annuelles. 

Il sera payé aux environs du lor juillet 1965 par llemployour ~u 

service duquel l'ouvrier sc trouvera le 30 juin 1965. 

Los organisations syndicales reconnaissent quo la pleine 

exécution do cotte décision satisfait complètement la progra~uation 

sociale pour l 1alliïéo 1965. 

La décision onga&o tous los charbonnages sauf coua: visés psr 

los clauses ci-après, qui jouent le rôle de conditions préalables: 
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a.) Dos aidas f.::;rfai tairas ct inconditionnelles égales à 50 p.c. 

du coût qo la ~rogrammation sociale 1965 seront accordées par le gou

vor:Io~ont aux chc.rbonnagcs du "Ciontro do Jumet" du "Gouffrc 11 ct du 

"?oti t-Tr~r". La moitié do cette aide leur sera versée au début do 

rJars 1965. 

b) Dos aides pour la primo do fin c: t a::.méo 1964 seront accordé os 

par lo gouvornomvnt aux charbonnat;es do 11Z1-:2..rtberg", do ''17intorsla.g" 

ct "Colo.rd" sur base do 50 %. 

c) D~~s le cadre du réexamen dos cas individuels on vue do l'oc-

troi d 1une éventuelle aide complémontniro pour 1965, los cas dos 

cl1o.rbon..."'1aecs du n Contre do Jumot 11 , du "Gouffre", du "Po ti t-Try11 ct 

du 11Trio:1-Kaisin" seront étudiés a.vnnt fin mai 1965. 

Durée du travail 

L'entrée en viGUeur au lor février do la loi du 15 juillet 

1964 relative ù la durée du trnvail généralisa la réduction do la 

durée du travail à 45 heures s~s diminution de la rémunération ct 

prévoit la possibilité do nouvelles réductions do cotte limite par 

voie de convention collective. 

Renos du dimanche 

Ln loi du 6 juillet 1964 sur le repos du dimanche institua 

un repos compensatoire obligatoiro_dans tous los cas do dérog~tions 

prévuo. Elle ost entrée en vigueur le lor février 1965. 

SIDERURGIE 

L'accord on sidérurgie 

Los négociations on Commission nationale paritaire do la 

Sidérùrgio ont abouti, la semaine dernière, ~ un compromis quo los 

pnrtios ont accepté de défendre devant leurs mandants. 
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Los organisations syndicales ont donné uœréponso positive, 

mardi, au président de la coiDQission, M. V~donhouvol, directeur gé

néral dos minos. 

Une nouvelle convention s~lai~o-indox prévoit une eugmonta

tion dos saleiros par tranche do 2 % • Une compensation sera payée si: 

1) il y a un intervalle do six mois au ~~ins entre doux augmentations 

duos à 1 1index; 

2) pondant cotte période, la mi-tranche dlindox ost dépassée pondant 

au moins deux mois. 

La durée du travail sera ramonée à 44 heures, à dater du 

lor mai 1966, avec salaire do 45 houros. 

Au sujet do la sécurité d'oxistonco, une convention garantis

sant lko~ploi ct los revenus pourra être mise au point dans chaque 

entreprise. Tinfin, une pri~e aux syndiqués sera payée on octobre 1965. 

c:ost sur le plan dos entreprises ou dos régions quo laques

tion dos salaires devra ôtro négociée ct aboutir, évontucllomont, à 

des conventions de durée déterminée. 

Au mois dlavril, los instances nationales syndicales se ren

contreront à nouveau pour constater si dos conventions sal~rialos ont 

été conclues dans la plupart ou la totalité dos entreprises. C'est 

seulement alors quo los accords négociés depuis six soma~nos devien

dront définitifs. 
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MARS 

L~GISLATIC~J 

L'assur~~co-soins pour ~~personnel du secteur public 

Lo 111onï teu.r Belg-e" do jeudi 25 rr.e.rs publio 1 1 arrêté royc..l du 

22 mars 1965 portant extension du champ d'application do 1 1assuranco

soins do santé obligatoire qu personnel du secteur public à partir 

du lor ~vril 1965. 

Cet arrêté règle l'intégration complète du porsonn3l du 

secteur public dans le r6gi~o général d'assurance-soins do scnté, 

institué ~ar la loi du 9 août 1963. Il s'ensuit quo l'accès à toutes 

los prestations do santé, prévues par l'article 22 do la loi préci

tée, ost désorillais ouvert à co pcrso~~el dans los conditions qui 

valent ,our los travaill3urs du secteur privé. 

Los personnes on activité do service cotiseront ù 1 1 a~su

ranco-soins do santé do la. môme façon quo les 

trav~illcurs du secteur privé. Los pouvoirs publics paient, nu 

titre d'employeur, los cotisations prévues pour los employeurs du 

secteur privé. En outre, l'Etat intervient, sous forme dos subsides 

prévus par la loi du 9 août 1963, dans la couverture dos charges 

ncuvcllos quo ~upportora 1 1 assur~nco-soins do santé à la suite do 

1 1extonsion do son champ d 1application au personnel du secteur 

public. 

Roclassonont social __ dcs handicapés 

Le "illonitour11 du 3 mars a publié doux arrêtés ministériels 

relatifs au roclassomont social dos handicapés. 

Lo pronior do cos arrêtés fixe los limites ct conditions 

dnns lesquelles une éducation scolaire visée à l'article 56, p~r. 
lor do 1 1arrôté royal du 5 juillet 1963 concernant lo reclassement 

social dos handic3pés pout ôtrc assimilée ~ une formation, réadap-
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tatien ou rééducation professionnelle visée au par.2 du mêne article. 

Le second arrêté fixe los conditions d'octroi, le montant 

ct los modalités do paiement dos allocations ct compléments Qe r~~ù

nération prévus en faveur dos handicapéE s .. ,UL1is à une formation, ré

adaptation ou rééducation professionnelle. 

Los allocations et compléments do rémunération sont calc~lés 

sur base d~uno indeonité tenant lieu do rémunération et établie 

d 1après le salaire qui a été fixé pour la profession dont lo h~di

capé fait l'apprentissage. 

1 1 indomnisatio~ dos tr~vaillours licenciés ------· 
Lo ministre do 1 1 ~mploi ct du travail, M. Léon Servais. a 

déposé un projet do loi tcnd~~t a prolonger jusqu 1eu 30 ju~n 19G6 
1 1cxistenco du Fonds d 1 indoonisation des travailleurs licenciés on 

cas do fermeture d'entreprise. 

C'est le Conseil national du travail qui a sugcéré au 

ministre de prcro~cr la loi on la matière. Jn effet, cotte loi pré

voit quo le Fonds d 1indemnisation cossera son activité le 30 juin 

1965. 

Los règlements do travail _.;;...,;;_..;..._;..-.,;;;...;;........:..;;;;..;;....;.;_,..;..;;..._;;.;;:...:;..;.. __ . -

La cowilission do l'emploi ot du travail de la Chambre a 

approuvé jeudi le 3 nars lo projet do loi instituant los règlements 

do travail. Un amendement à 1 'article 6 a été approuvé. Cet ar'ticlo 

concerne los renvois pour motifs graves. Los règlements dlatolier 

devront déso~ais déterminer quels sGront los motifs graves qui pcr

nottront le renvoi sens préavis. Toutefois, 1 1amondomont précise quo 

cc s0ra toujours sous la réserva d'une appréciation du juge. 
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Lo projet qui avait été transmis par lo Sénat y retournera 

à la suite do 1 1ndoption do cot aoondemont. 

l:!INES DE HOUILL:J 

La productiol!_ 

1 1oxtrnction charbonnière belge du mois do mars s'ost élevée 

à 1.815.000 to~1es, co qui représente un surplus do 18.000 tonnvs par 

rapport à la nômo période do 1964 qui comptait cependant 2 jours 

supplémentaires. Los stocks sc sont accrus do 177.000 tonnes pour 

aboutir à un total do 1.800.000 tonnes environ. Le marché intérieur 

ost déprimé on co qui concerne la domru1de de charbon doméstiquo. La 

demande est étale pour le secteur industriel ct môme on légère baisse 

dans le secteur 11 Gaz-Eloctricité". D1autro part, los effectifs occu

pés sc réduisent pour la mois do mars do ?rès do 1.500 unités o~ le 

recruto~ont do nain-d'oeuvra étrangère ost suspendu. 

Le nombre d 1 ouvriors inscrits dru1s los charbonnages ost tombé, 

la lèro some.ino do nars à 87.500. C 1 c~st la chiffre la plus bas atteint 

depuis le début du siècle. 

La production noyonno pe~ ouvrier ost passée do 1.570 à 1.613 

kilos par jour, not~~ont par suite do la forooture du siège do Ta

minos dont le rendement était médiocro. Le personnel do co charbon

nage a été transféré dans d 1autros sièges. 

Dopuis le mois do février, certains charbonnages ont dû 

chômer un ou doux jours par semaine. 

En vue do réduire (sinon d'éviter) le chômage- économique, 

le Directoire do l'industrie charbonnière a proposé do revoir la 
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législation relative au uarrantage dos charbons (loi du 5 mai 1958). 

Lo Conseil dos ministres a étudié los dispositions réglo~on

tairos nouvelles qu 1il y aurait lieu d'adopter. 

Grèves au fond 

Une grève a été déclenchée au fond au charbonnage do Batterie 

au début du mois. Elle a abouti à la décision do retarder la fermeture 

jusqu 1au 30 juin 1965 ct à la mise en place de dispositifs pour lo 

reclassement dos ouvriers licenciés. 

Le 15 mars, 85 mineurs environ décidaient do reprendre ln 

grève au fond jusqu'à satisfaction do leurs objectifs, à savoir: 

Pas do fermetures do charbonnages on 1965, pas m8mo celle de Batterie, 

pré~~o pour lo 30 juin. 

Réorganisation urgonto do l'industrie charbonnière. 

Garanties do sécurité d'approvisionnement et contr8lo sévère pnr 

l'Etat des contingents d'importation. 

Reconnaissance aux travailleurs du droit do propriété ot do gestion 

du charbonnage do Batterie. 

Sc..uvcgardo du po ton ti cl économique vrallon. 

A la mêne date, deux cents mineurs environ du puits Sainte 

Eu~énio dos charbonnages do Tamines décidèrent une grève au fond do 

la mine pour protester contre la formoturo du ch?xbonnago, prévue 

pour lo 16 ~vril. 

Après cinq jours do grève, los mineurs ont mis fin au con

flit après avoir obtenu dos g8xantios suffisantes do reclassement au 

moment do la forooturo. 

Une grève do trois jours, du 22 au 24 n~~s, a paralysé l'ac

tivité du Charbonnage do Houthalen dans la province do Limbourg. Co 

chm:·"'.)onnago occupe quelque 3500 travailleurs, dont bon nOtlbre d:avrant.

aons doutei~tre-rêplacés 1 à la suite de la fermeture du· siège résultant 

des fusions envisagées. 
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Négociations à Bruxolles 

Après plusieurs entrevues avec le gouverneur do la province 

do Liège, une délégation dos représentants dos organisations syndi

cales régionales condui tc par lo gouverneur a été reçue _le .. sam~di 27 

mars par le ~inistre dos affaires économiques ct do 1 1 enorgio. 

Au cours de cotte réunion, le mi~istre a donné 1 1assurance 

quo le ~uvornomont déploierait sos efforts on vue do promouvoir ln 

création d'un nombre d 1emplois équivalent aux licenciements envisa

gés, do façon à maintenir le potentiel économique do ln région. 

D1autre part, la délégation a dor.1andé 1 1assouplisscmont.do 

certaines réglooentations relatives au roclassom~nt do la main-d'oeuvre 

tant nationale qu'étrangère. 

Une entrevue eut lieu à co sujet le 30 mars entre le ministre 

do 1 fo~1ploi ct du travail ct la même délégation conduite par lo ·. g(,u

vornour do la·provinco. 

DGns un co~nun~qué publié à l'issue do cotte entrevue, le 

ministre a fait pnrt de sa décision d!accélércr le reclassement dnns 

toute la mesure ~u possible ct do placer oxcoptionnollomont los tra

vailleurs qui no pourraient pas ôtro replacés d~s un autre charbon

nage du bassin par ~riorité d~~s los autres secteurs d'activité do la 

région, môme lorsqu 1ils ne sont pas titulaires d'un permis do travail 

permettant lo che~goment do secteur ou d•omployour. 

D1autro part, lo·ministre a souligné qu'un nombre important 

do travailleurs belges ot ét~angers licenciés par la fermeture do 

charbonnagosétaiont déjà inscrits ct admis dnns los contres do for

n~tion professionnelle accélérée. 

Los organisations syndicales F.G.T.E. ct c.s.c. sc sont 

engagées à veiller d'une façon permanente à l'application dos mc

sures qui ont été envisagées ct à aider le gouverneur de la province, 
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dans les efforts qui seront faits pour assurer la mise on oeuvre des 

engaccmonts pris par le ministre des ~fairos économiques, visant à 

la création d 1m1 nombre suffisant d 1omplois pour combler los o8plois 

supprimés. 

SIDERURGIE 

Le 24 mars, la Conmission nationale pe~itaire do 1 1industrio 

sidérurgique a officiellement entériné ct signé le protocole d 1 e~cord 

national du 17 février ct los différentes conventions annexées à co 

protocole. 

A cos doc~~cnts sont venus s 1ajoutcr los textes d 1unc nou

velle convention mobile dos salaires ct dtuno convention annexée à 

1 1 accord sur les garru1tios syndicales et fixant la procédure do con

ciliaticn. (Voir Annexe I et Annexe II) 
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SIDFRURGIE 

CCNVElJTIO~J COLLECTI\13 LIANT LES SALAIRES 

A L' IIIDIJX DES PRIX D:C DETAIL 

AN1IEXE I 

(Belgique) 

Los salaires on vigueur dans los entreprises au lor décembre 

1964 sont mis on regard do l'index do référence 121,46. Ils resteront 

on vigueur aussi longtemps quo l'index moyon (1) no tombera pas on

dessous do 119,03 ct n'atteindra p~s 123,89. 

Cos salaires seront au~Jontés do 2~ lorsque 1 1indox noyon 

atteindra ou dépassera le niveau 123,89. Los salaires ainsi augmen

tés seront mis en regard do co nouvel index do référence. 

Ils seront dir.ünués do 2 ~~ lorsque l'index moyon tombera 

on-dessous du ni veau 119,03. Los salaires ainsi diminués swron·;; ois 

en rognrd do co nouvel index do référence. 

Par la suite ct dans les mômes conditions quo celles pré

vues à l'nxticle 3, los salaires seront augmentés do 2% chaque fois 

quo 1 1indox moyon atteindra ou dépassera un index do référence égal 

à l 1 indox do référence on regard duquel los salaires ont été placés 

après la variation précédente, au~onté do 2 %. 

Do la môme façon, les salaires seront diminués do 2 % 
chaq~o fois quo 1 1indox moyon tombera on-dessous d'un index do réfé

rence égal à 1 1 indox do référence on regard duquel los salaires ont 

été placés après la variation précédente, diBinué do 2 %. 

Par ailleurs, los ouvriers bénéficieront, dans los con

ditions définies aux articles 7 ot 8, d'une indemnité compensatoire 

(l) D~~s la présente c8nvontion, on entend p~r index moyen 1~ moyenne 
~rithmétiquo dos index dos prix do détail afférents à deux mois 
consécutifs. 
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·lorsque 1 1intorvallo ontro doux augmentations dos salaires en ap,li

cation do la présente convention sera supérieur à 5 mois. 

La présente convention exclut sur les plans national, régio

nal ct local, toute demande do rajustement individuel ou collectif 

des salaires qui serait basée sur 1 1évolution du coüt do la vic. Elle 

ost valable jusqu'au 31 d~ccmbre 1966 ct so renouvellera par tacite 

reconduction, pour dos périodes succossiv~s do 3 mois, sauf dénoncia

tion par l'une des parties un mois avant l'expiration d'une dos périodes 

considérées. 
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SIDERURGIE 

ANNEXE II 

(Belgique) 

~~rTIOH Alt'ŒX]} A L 1.ACCORD SUR L3S Gl-.RAlJTIES SYNDICALES 

3T FIX.AlJT LA PROCEDU:Tr~ DE CONCILIATION 

Il s 1egit d 1unG convention d'application qui stipule 

los conditions· ct les délais ·:~doptés par les pàrtiès:!. si_gna:taires 

de la.. è.on1lention relativg aux ... garanties syndicales . 

pour Gxaoinor on temps utile les différends qui surgissent· dans 

les ontrG,rises, ainsi que los stades de conciliation prévus 

ct org~~isés pour les aplanir, préalablement à tout préavis 

do grève ou do look-out. 

La présente convention prévoit dos procédures do con

ciliation sur los ~lans do 1 1ontroprise, régional et national. 

"~"- En co qui concerne la grève ou lo look-out, aucun pré-

avis no pout êtrG notifié avant qu'il n'y ait cu recours, con

formément aux dis?ositions do la présenta convention, à l'in

tervention dca organes do conciliation. 

Le délai do préavis do grèvo ou do lock-out ost do 

7 jours Pl"cna..'lt cours lo lundi suivant la semaine pondant la

quelle il a été notifié. 
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JANVIER 

Le3 ~.o;.J.:·!ées relatives à la nit~,.1atio:.1 àe 1 'ai:1ploi 

a'.l 1er février fo:.1t appara:l:tre 1 'accroisseï.:a:1t du c~:--0~:1a~e 

par rapport au èé'but èe l' a:.r.1ée et s:J..rto~_tt par rapport à 

l'a~née d~rnière. On observe ai~si 

u~e diminution sensi~la du volu~3 des place~ents : 

22 SlO placements (ra~atriéc inclus) o~t été effec

t~Jés a·.1 1er février 1ge5 co!.:.tre 27 3C2 la 1er janvier 

l€G5 et 30 929 au 1er février 196{; 

une légère a:1~r.1e:..1tatio:.1 ct;. r_o,·~l:ora des offres cl r e:Jploi 

non satisfaites : 22 ISO offres i.lO:l satisfaites 

étaient i.1scrites le lar février 1955 co~tre 21 576 

le 1er janvier 1~85 et 42 074 le 1er février 1964; 

une augrne~tatio~ ~a pl~s da 12 % den eecandes d'enplo! 

no3 satisfaites {rapatriés i~clus) : 156 263 èe~andes 

~o3 eatisfaitcs étaie~t i~G~rites le 1er février 1965 

contra 133 701 le 1er janvier 1965 et 133 975 le 

1er février 1gs~; 

une aug:-t13~ltatioa de 1 'affect if des ct-0-:Je·.:rs seco~~!r~J.s: 

31 001 c'., O--!e-:lrs {dont 3 223 rapatriés) étaient sec O' .. :l.r·,1 s 

le 1er février 1965 contre 27 107 (dont 3 225 rapatriés) 

le 1er ja:1vier 1965 ~t 2G 996 (dont 5 231 rapn.triés) 

le 1er févri~r 196~. 
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4400 Alsaciens travaillent ea Allema~na 
--~-~---~-~~----~-----~------~~~~-------

Ls nombre ~es ~rontaliers ~~ Bas-Rhin allant travail-

lar an Allamagna a a~~~anté de 20% l'a~ ~ar~ier. Celon ~ac 

no::~:J:re eot passé ~e 3 670 en février à 4 400 fin décecbra 

c"eri1i·ar. ro~1r tenir co::1pta c~e3 o·_'!.vr iera alsaciens ayant des 

c~a· .. :~res de l' n::..ttra cOté cl:2 R~~i::t (à Carlsr~:'"e at Rastatt 

notn~:1~uent), ca c1er~ier c~'"1iffre rlevrait ~tra majoré da 10 % 

enviro!:l. Il aug·.~entera senoible·.::ent encore cette anné~), 

étant donné la création de eau~ i~portanten usines à 

Carlsr:I~ ... a, tandis q~a dana les arrondisseL'ients de Ha-::.uenau 

at da Wisse~bo~r~ (principau~ réservoirs ~e la nain-d'oeuvre 

frontalière) les euplois o~:ferts n 1 o:lt pratiquGi.'Jent pas 

La réce~te inau3uration d'une usina ~e ~a3nétop~ones 

rlevant er:-!ployer un :1illier d'ouvrier::; à proxi~:1i té i~~1r.1éèiate 

da Kehl c~cvrait accentuer le r.lO:lVe~:1ent. 

Le salariat féminin 

. . 3xploitant de pluo en plus fineoent les résultats du 

·racenSeï.!lCnt zénéral de la population effectué en 1S62, 

l'I.N.S.E.E.- fait ressortir, dans une étude, que le fait le 

plus frappant èe l'évolution èe l'emploi féminin au cours 

èe ces oornièras années, c'est le développenent considérable 

du salariat dans la population active féninine. 

De 1S5~ à 1CG2,. le no:a~re total de felïn:les exerçant un 

eoploi n'a pas au3nanté. Il représente environ 34 % de 

l'cnploi total {avec d'ailleurs de très ~rosses différences 

oc lon les catée;ories professionnelles). i~ais, au sein de la 
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population active féninina, les salariés reprénentaient G0,5 % 
en 1562 contre 52,3 % en 1954. 

La population féminine salariée pro3resoe plus vite que 

la po,ulation nasculina. C'est cette évolution qtii permet 

d'affirm3r que les activitén profecaion~alles des femnes se 

sont beaucoup accrueq Gepuin 1S5~. Car "la ctatut de salariée 

implique·una participation plus intensive à la production que. 

celui d'aide familiale". 

Le fait marquant est aussi l'au3mcntation important3 èe 

la pro~ortion des femm3s mariéen ~ana cette population: en 1C54, 

sur cent femmes activea, quara~te-neuf étaient mariées; en le62, 

on en compte plue de cinquante-trois. Ces femmas mariées sont 

en ~énéral jeunes et ont èes enfants en bas â~e. Ainsi, sur 

dix femrnan ~e moins ~e 35 ans, ayant un enfant 1 de 3 à 6 ans, 

o~ an cor.1pta quatre qui travaillent et sur cinq femmes èe ·.cet 

âe;e 1 ayant trois enfants c:c 7 à lG ans,. on en comr>te àetl::;:: ·qui 

e~arcant une activité ~ors ~e c~ez allee. 

En ce qui concèrne les emplois oalarizs féminins qui .ont 

co~1siclârabl3ment auzmenté entre les deu~:: recensencnts 1 leur· 

nombre n'est élevé da 02% pour lac mères de deux enfants·~e 

moins de 17 ans et de GG % peur les mères ·de troio enfants 

de moins de 17 ans. Dans les ména~eo non a~icoleo, on relève 

une au~mentation de e3% clu nom~re des nalariéos nyant doux. 

enfante à c~arse de moino ~e 17 ans. 

Tous les salariés ~u secteur privé bénéficieront, en 1965 1 : 

de la quatrièm~ nemaino è3 congéo payés. ~n accord a été conclu 

à cet ef~ot, le 21 janvier, entre le patronat français·.et .le 

synèicat ~~.c. Zusqu'ici, 35 % environ des ouvriers et employés 

avaie~t obtenu, ècpuis l'accord Renault du 30 décembre IeG2, 

les quatre semaines ~~ vacances annuelles. 

32C2/G5 ~ 
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L'accord qu~ est intervenu entre E. GQore;es Villiers, 

président du conaeil national àu patronat françaia, et L. 

André 8cre3ron, aecrétaire ~énéral F.o., prévoit la 3énérali

sation à tous lea secteurs de la quatrième semaine de conzé. 

Dans les prochaines aemaines, syndicats et chaabres patronales 

oettront au point l'application ~o catte décision. 

Dcu:c accorda ont été conclus égaleoent le 21 janYier 

entre le patronat ct 3or~e Cuvrière 

1. Les ret rai tes cotlpl6nentaires c~cs salariés de 1 'industrie 

et du commer·~a 3eront revalorisées. Les patrons ont 1 en effet, 

accepté à'uniforrniacr à ( p. cent la cotisation paritai~3 

versée pour la constitution àaG pensionG de vieillesse. Jus-

qu t à présent, c:e nomt;reus3o entreprises cotisaient encore au 

tau~:: m:tnioun de 2, S p. cent. 

2. L3 patronat a accepté le principe d'un relèvGment èes 

indennités èc c~Omaee. Jne aièe plus ioportantc serait ainsi 

rapiècmGnt accordée aux travailleurs touchés par la crise qui 

sévit èan8 certains scctcuro de l'inGustric. Des négociations 

vont s 1 cn~a3cr à cet effet. 

L'indice èes 17~ articles - bace lOO en juillet 1557 -

E'établit à l~C,87 e~ janvier 1~65, contre 140,33 le mois 

précéèent, coit une hauooa d3 C,33 %. Le Journal Officiel 

du 27 février publie le èecret du 2G février portant majora

tion du salniro oininuc intGrprofesnionncl garanti. Le aalaire 

horaire de la région parisienne eot porté à l 1 SGOC ~F. 
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L'indice national das 25S articles -base lOO : 1S52 

s'6tablit à 1oc,o en janvi?r 1SG5 contre 1CS,2 an décembre lEe~, 

soit U-'"1·3 auet:'lGnta ti on c13 0, 60 %. 

Cécurité sociale 

Le ;;remier Ninistrc a promulgué le 8 janvier un décxot 

fixa~t le tau~ ee ~ivers avantagea ee vieillesse et dfinva. 

lidité (1). 

CH"AUBOtJNAGES 

Salaires 

Le gouvernement a èécidé d'acçoràer une cajoration des 

salaires dans les Charbonnages èe 2 1 5.% à compter du 1er janvier 

l ees ~ tt t ti ~ t 1
1

S ~ au titr~ ~ ta d ~ .:tc • ove c au~men a on re;;>resen c _ 10 "' au re r \..:e 

!tannée 1~63, plus 1% à valoir our l'auemsntation normale des 

salaires. 

Une indemnité exceptionnelle èc lGO F.Fent accordée aux 

mineurs selon certaineG modalités. Cette somce correspond au 

règlement ciu ··oontentieu~t leG3. 

Certai~es menures nont prises concernunt l'avance de 40 FF. 

Les organisations syndicales n'ont pas signé EUr ces divers 

points un protocole parce qu'elles ne sont pas d'accord sur 

l'évaluation èu retard èes oalaircs. 

(1) Voir a:anc:t~e page €9 
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En_application des accords franco-allema~ds ~a 1055 Eur 

la Carre 1 le puits Saint-Charles des ~-~ouillères du ::aacin de 

Lorraine, qui permettait d'extraire le charbon dans lo giseoont 

èo la Tiarndt en territoire sarrois, sera totalement abandonné 

et condamné d'ici la fin èe cette annâe. Environ 150 ~ineurs, 

tous Carrois, et pour la plupart ouv~iers du jour, ne pourront 

pas être reconvertis en :?rancG (1). Cn prévoit le départ d'un 

premier contingent èe quarante à cinquante d'entre eux 

avant le :5 février 1 les autres rlsvant avoir quitté le 
' 

bassin lorrain dttci la fin de 1965. 

L'av3nir èu bassin ~ouillar lorraia 

Le comité conoultatif pour l'étude è~s pro~lèmes du bassin 

houiller lorrain s'est réuni le 2G janvier sous la présidence 

~a M. Laporte, préfet ~a la ré~ion Lorraine. 

M. Halff, président du Conseil ë'administration des 

ouillères èe Lorraine, a soulizné que "~ans la politique èc 

1 1 éner~ie qui donne la préférence au:.:~ productions c!larbonnières 

euro~éenne et nationales , telle qu'elle ent adoptée naintenant 

par la 1'rance et 1 tAlle.naenc, 1 t avenir des Houillères du Zass:i.n 

Lorrain est assuré." 

(1) Les Houillères du :asain de Lorraine ecploient, au total, 
environ trois mille deux cents rnineuro allacands. 
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'3-r~-ves au fond 

Un mo~veoont a début~ le a janvier dans daux minas du 

bassin da :Sr ley : 3atilly-i:itoineville et Fo;:1à-de-la x·oue, ·à 

Oi.~éco:Jrt. Le mouvenent a pour orieine une décision prise· -le 

~ novem~re lSG( par la direction de Cidelor de ~eclasser, à 

compter ~u 15 f4vrier proc~ain, ~cu~ cent vingt-neuf ouvriers 

et mensuels de ces de~x mi~es, eans les usinas de la.~ociété 1 
soit au:A aciéries de Rombas, coit à celles d'~-~omécourt. 

La ~ir8ction fit savoir a~x ~ine~rs touchés par las 

~uesures c\3 reconversion qu'ils percevraient toutes les :tndem

nités prévuea et qu'ils seraient formés sur place,_à 

l'usina. 

La èirection èe la société 3idelor a irnnédiatement inter

dit toute descente, ce qui n'avait pas été le cas à ~Tiaux où 

les grévistes s 1êtaient relayés au fond. 

Les mineur3 de fer èu puits de :Faradis _ï:~o~eville-~atilly 

et du puits de la Roue à ROi:lécourt c.:,eurt~~e-et-ï..osclle) ont 

déclanc~ ..... é une zrève au fond le a janvier pour obtenir les 

garanties de salaires. ·u-ne 1~anifestation puis un meeting ont 

eu lieu la 9 jnnvicr à Moneville-2atilly. 

Tour d' "'or izon au n!inistèrc da l'industrie et du com~7lcrce 

L3 25 janviel .. , u:10 dél€g~:~ioa ~cs sy:l(~i.Jato deo mine•.lr·s 

de fur ct des représentants (11.1 Cor.1i té de défense èu bassin ferri

fère lorrain a été reçue au ninistèrc de l'industrie ct du 

c o~m:1erce. 
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Tour à tour, les porte-parole des centrales syndicales 

intervinrent pour attirer l'attention des représentants è~ 

ministre et èes ha~ts fonctionnaires s~r quelques-unes èes 

principales questions assez préoccupantes : comptoir de com

pensation oes ventes (Coferest), prix des transports du mine

rai, industrialisation de la Lorraine, enric~1issement du mine

rai, modernisation daa exploitations, respect des engagements 

de la "table ronde'', garanties èonnéeo aux mineurs reclansés. 

o~ regretta que leo conclusio~n de la DDDIC 

sur l'anénage~ent du bassin ferrifère n'aient pas été données, 

comi·:le prévu au printem!.)s 1954, ce qui entratne àes retards pour 

l'implantation d'usines àe transformation. Le député de Briey 

insista sur la néceosité dtinstaller des entreprises nouvelles 

pour utiliser sur place la population active et de construire 

de toute urgence des lycées et collèges dans le bassin. Enfin, 

il inoista pour que soit earanti leur travail aux jeunes 

mineurs rentrant du service militaire et pour que soit accélérée 

la reconnai3oance èe la sidérose com~e maladie professionnelle. 

Les è.irectionG de certaines usines sidérur~iques ont 

annoncé une réduction da la produotion de l'acier èe l'ordre 

de lC% pour le premier semestre 1Sf5 et l'arrêt da l'embauche 

dans un ~rand nombre d'entreprioeo. 

550 sidérur3isteo seront licenciés 
-~-~~~----~----~-~~-----~-~-~----~ 

!.r. Picard, directeur de 1 'usine de Dammarie-les-Lys, a annon

cé le 4 janvier la fermeture de l'usina Delattre et Frouard de 

: • ..ci ... u! (1). La réun.ion du comité d'entreprise qui o. ou lieu le B 

jtlnvior o. précisé les modalités de cotte ferocturc.Cellc-ci inter-
vient· pour des 

(1) Secteurs : aciéries, laminoirs, hauts fournaux, ponts 
youlants de sidérur~ie 
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raisons intérieures èa spécialisation. Il en résulto 

que cinq cent cinquante ouvriers ne travailleront plus à 

I'ucine. Les licenciements seront échelonnés cur plunieuro 

mois. 

Vin~t-cinq pour cent du personnel p9urra être muté dana_ 

les autren usines ~e Delattre et :Jrouarcl, soit à Daint-Amand, 

à Valenciennes ou à ~rouard. 

Quin~e pourca~t se~ont mis en retraite_anticipée et pour 

les autres des contacts, selon la direction, ont été pris avec 

les aut~cn usines clu èépartGm3nt pour essayer àe les reclasser. 

5~ % environ du personn3l ne pourra pao Otre conoervé èanG 

la réeion. Jea conta~ts ont été pris avec le ministère ~u 

travail. 

~~aniicntation contre une fer~etur~ 

~ Dammcmarie-les-Lys et à Melun, 2 500 personnes o~t 

défilé le 19 janvier pour protester contre la fermeture 

èe l'usine Delattre et le licenciement de 550 ouvriers. 

E. Jean Verdier, préfet de Seine-et-Marn~, reçut une 

délé~ation. Il a appris aux repréoentants rles 550 ouvriern 

licenciés qu til serait reçu à i;aris par M. Grandval, r.tiat::r~:a.--e 

::-Gn. r2union paritaire annuelle de la :Jic~érureie 1 orraine 

s 1 est tenu2 le 13 janvier à ! .. et~, au siès3 de la Chambre 

sy~dicale. La pri~é!yale question était celle dea salaires. 

Autres quactio~s : la euréa {u travail, la retraita à 

ec aas, la classification du peroonnel ouvrier, le déclaosement 

en iin de carrière, ~eG con~és pour événements familiaui~ 1 des 

coneés-é~ucatio~, ct~. 
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Finalement, c'est une augnentation à peu près senblable 

à celle conGentie en 196~ qui a été retenue : ~ % en moyenne 

pur l'enocm~le de l'a~née et sur les salaires réels; 2% à 

partir 0u 1er janvier, et 2 % à partir àu 1er juillet 1905. 

··Tne commission spécialisée se penchera, au cours ~u 

premier tri~estre, sur la problèma da la durée du tr&vail, 

tandis qu tune autre, au cours c~u d~~·\!xièQe trimestre, étudiera 

tout spécialement le dossier de la classification des ouvriers. 

La C.~.D.T. demande la diuinution des horaires de travail 

La fédération de la sidérurgie C.F.D.T. a eAposé è3vant 

la presne les conditions àe travail dans ce secteur de produc

tion. Ella réclame des discussions nationales avec la chambre 

patronale, afin d'obtenir le relève~ent des salaires, la réduc

tion des horaires et l'a~élioration des conditions ctt~ctivité. 

Len_conctitions générales de la production, sauf cas excep

tionnels, restent stables et en pro~ression à l'heure présente. 

La France est le seul pays de la CeEcE= où, Qans cette industrie, 

il n'existe aucun accord sur la réduction progressive das 

~araires ~e~~omadaires. 

ntaprès une enqu~te effectuée l'été dernier, la durée 

hebdomadaire moyenne du travail a été de cinquante ~auras 

quarante-cinq minutes : 20~5 % dGs effectifs 

ont travaillé moias de ~C heurao, ~3,1 % ont effectué d~ 

~cà 52 ~eures, 7,5% da 52 à 56 heurog, 13,7 %-~c 56 à 

6C heures at 7,7 % plus de 6~ ~cures. en a observé (es pointes 

~e 72 à lOO ~eures par semaine. 51,5 % des travailleurs n'ont 

disposé que de deux dirnanc~es au oois de juillet et 56,7 % 
au l:!Ois c1 t aoüt. 
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AllllEiŒ 

J'IXAI'f.i' LE TAUX DE D!VE3.D AVAU':'A,.3ES DE VIEILLE:JCE E'J.1 Dt IITVALID!TE 

== 

Le Premier :ïnistre, 

Décrète : 

Art. 1er - Dont porté a à 1 OCO frs . par an à cotlpter du 1er 

novembre 183{ et 1 lOO 1rs par an à compter èu 1er juille~ 1C65 ; 

~es taux de l'allocation aux vieux tra?ailleurs Gal~riéo 

visés à 1 'arricle L, 624 c!u code de la oécurité oo·~iale, quelle 

que soit ou ait été rés:ic~ence c~es bénéficiairec_; 1 'allocation 

complémentaire vis6e au c de l'article L. 525 est, le cao échéant, 

incluse dans ces tauA. 

Le r.1ininum de penGion, visé au;{ a;rticles 1. 3~5, L. 35C·, 

L. 279 ~u coda de la sécurité sociale, à l'article lex bis (2) 

du c~é~rat no 51-727 0u G juin 1S51 tloc1i::ié et à 11 article 13 de 

l'ordo3nance no 45-170 du 2 février 1C~5. 

Le ninimum de penoion prévu à·ltarticle 10 àu decret du 

23 o~tobrs lf35 modifié aux arti~les L. 315 et L, 380 du c~~e de 

la oécuritéasociale et à l'article 1er (~) du décret no 51-727 

du e juin 1S51 modifié. 

Le montant minimum des pensions allou?as aux_c~njoints sur

vivants prévu au~::: articles L. 327, L. 351, L. 351-1 1 L. 374 et 

4:.331 du code c~e la sécurité so~tale et à 1 t article 2 (3) è.u 

décret no 51-727 du 6 juin 1951 mo~ifié. 

La majoration pour conjoint à charge visée à l'article L. 340 
, 

du co~e da la sécurité no~iala. 

La najoratio:1 pour conjoint à charge visée auJc articleo L. 3{3 

ct L. 370 Gt ~. 625 du code de la oécurité sociale et à l'article 

1er 0io (() èu décret no 51-727 du G juin 1~51 modifié, attribuée 

au conjoint à c~1aree ltc;é dt au moins soixante cinq ans ou soixante 

anc en cas d'inaptituèe au travail. 
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Le montant minimum 8u o~cours viacrer pravu à l'article 

L. 623 y conpris l'allooation compléme~taire vis3e au b dudit 

article. 

La taux minimum de l'allocation de vieillesse vercée par 

les caiooe3 visées aux 1°, 2° et 3° da l'article L. 645 du code 

de la sécurité sociale et le tauA èe l'allocation spéciale visée 

au titre II èu livre VIII èu coàe èe la sécurité aociale. 

Art. 2- ?our l'application des livres VII, VIII et IX du 

code ela la sécurité_ sociale, les chiffres li mi tes annue:.s prévus 

au~ articles L. G30 1 L. C75 et L.~ cao dudit code sont remplacés 

à com,ter du 1er novembre 1S6{ par 3 200 francs pour une personne 

seule et ~~ OC'C frans pour un r.1é:1ae;e. 

A cocpt3r du 1er juillet lrë5, ces chiffres sont respective

ment portés à 3 320 frs et 5 CCC frs. 

Art~ 3 - I~nobstant les dispositions rlu 1er aliné~ de 

l'article L. GSl du coèe de la sécu~ité sooiale, les organismes 

et services cont autorisés à porter, à titre provisionnel, le 

montant total èea avantaees nervis par eu~' à des bénâf~ciaires 

da l'allocatio~ oupplémantai~e au montant annuel de 1 700 frG 

à compter du 1er novembre leG~ et èe 1 3CO frs à compter du 

1er juillet 1gs5. 

Cette faculté prenà fin loro de la révisio~ dos avantae3n de 

vieillesoe dont les intéressée nont titulaires et, au plus tard, 

au::~ è.ates ~i::ées par arrêté. Elle ne pourra, en aucun cas, être 

ezercée au-delà du 1er janvier lSGG. 

Les dispositions du pr3sent article ne sont pas appli~a'jles 

auz titulair~s de plusieurs avantazes de viaillasse servis par 

des organismes ou oorvices différants. 
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{~rt_._ ____ ~-· :_,e minict:ra du_ travail, le ministre den financer; 

et ècs a~fair~s éconociquos, la miniotre èe l'aericulture, le 

mi~istre è.a la ~anté publique et d3_la population et le sacré

taire d'2tat au ~u~g~t sont chargés, chacun en ce qui le concern3, 

dG Itap,lication èu présent d6cret qui sera publié au Journal 

(fficiel t:\3 la Répu~)lique Françai:::e. 

:.~'ait à ·-a" .. .;,... 
.~ ... .:..o.J' lG Q janvier 1SG5 
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FEVR l:lR 

:,.3 dé7Jut de 1 tannée a été marqué par une a~cant:Iatio::.l èu 

peooi~isme général, constate la dernière note mensuelle de con

joncture du Conseil national du patronat français (C.i!.:?";~. ). 

Cette note - ~o~t la ~érlactio~ a été achevée le 23 février -

fait état de "la prolon~ation de la tendance antérieure, 

ctest-à-dire une lente détérioration de la situation, sana 

ae;e;ravation èu mouvement", nais en revanche "sans signe èa 

reprioe ~ans chaque secteur". 

-·· hé .. 1' 1 . 
~~~~~--~~---~~~-~~ 

:~3 23 février la réunion è~..J Comité supérieur de l·~emploi 

a co:'lclu sec. travau:ït en insi8tant pour que "les ~._uvoirs pub1ica 

ce préoccu~ent da la reprise ~e l'activité dans les secteurs 

industriels o~ il ne semble pas que la è~mande intérieure et la 
,/ 

c1emanèe e~'térieure soient suffisamma::1t actives pour 1 'assurer". 

Au~ questions poséeo, le kinistre du travail a répondu 

ainsi : 

~!!~~~!!~~-~!-~~~~~~! : La Co~miosion a retenu, à ltunani~i

té, une hlotion prés3ntéa par~. 3ergeron (F.o.), ten~ant à ce 

que tous les c~Omeurs bénéficient à la fois des allocations àe 

1 tEtat et de 1 t·J.iT.E.D. !.C. (1) • Le mois dernier, en effet, 

27 7CC chômeurs sur ~0 000 ont perçu ces doubles allocations. 

! .... Gr.andval a promis que désormais das crédits de chômage ser_ont 

mio à la dioposition èes commun3s oQ se produiront des licen

ciemants collectifs. 

~!~~~~!~~~~!~-~~!!!~!!!~ : ils ont augmenté au cours du 
èernier trimestre lSG( et des premières semaines de lees. Ceux 

toucha~t plus de vin3t salariés ont porté our 5 ace travailleurs 

~1) 'Gnion natioaale interprofe:.::;sionnelle pour 1 t emploi dans 
l'industrie et le com~erce 
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en jan7ier 1C25 contr3 2 22~ an janvier lSGf. 

~~e-~~~~~~: lO,G %_àu total des èemanùeurs d1emplois, 

au dernier trimastre lZG~, sont àeG jeunes de moins de 10 ans. 

Cette proportion était da n % en 1CS2 et de 5 % en 1957. Cette 

augmantation, conséquence de 1 1 e~pansion ~~mographique, risqua 

ee sa développer en~ore. 

~~~~~~~~~-~~~!~~~!~~~~!~~ : :1 n'eot pas facile èe faire 
l'éèucation èes stagiaires. La ~~ance en a formé 30 000 l'an 

dernier~ c~ chiffre sara porté à ~5 COO pour la période 1964/65 

et atteindra 4~ 5CO en 1~6G. 

_ _g~~~~~~~-!?~!:~~2!~ : Cur C millions de travailleurn, 3 %, 
c'eGt-à-èire 27C coc, travaillent maintenant moins de quarante 

heureo. 

~~~~~~!!~~-~~-~~~!!~~-~~-!~~~P!~~ : ~oux faire face au}: 
e~~J .. z·3a~ec d'une politiqua active de 1 'emploi, le gouvernement 

va multiplier l'installatio~ d'é~helo3s régionaux de liemploi 1 

ouvrir è~s ~ureau:r èe co~oeilo professionnels, renforcer l'in

spectio~ du travail. 

J_,c :?: .. e-.1~-3r i..::tai::::tr·a, selon un communiqué officiel, a 

réuni le Ministre des finances ct èen affaires économiques et 

le ï..J .. nistre èu travail, afin de détcrmj.ner le montant c1e la 

revalorisatio3 des allocations èc chômage versées par l'Etat. 

Les allocationo journalières versâes aux chefs da famille 

en cas è.e chômage_ total passent de ~~,OC T! à· 5, 20 li' à Paris, dans 

la Seine ct dnns ln Ssine-ot-Oise; pour lo roste du territoire, 

de 4,70 F à ~ F d~na les conmuoos ~e plus do cinq mille habi

tants et de 4~40 F à 4~65 F dans les communes de coins de cinq 

milio habitants. 
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L'allocation versée pour le conjoint ou une personne à 

charge pass3 1 pour chacune èe ces catéeories, da 21 05 F à 21 2D F, 

da 2 ~ à 2 1 15 2 et da 1,~5 § à 21 1c F. 

En cas de chOmaea partiel, l'allocation de l'Etat pasGe èa 

0,82 à c,n7 ~ par heure perdue. 

·l'-n rappelle à l'h0tel Eatignoa qu'indépendamment das allo

cations de chOma~e versées par l'Etat, des alloçations sont ver-
..c.. ...:" hO t ...... 1 l' .... T ....,. D ! c ; é6 sr.:::es en cas ~:...1e c ma~e o"'a par u. 1. •• .t!.. • ·• • , or3an-sr.te cr -== 

en 1~5C par les or~anisationo èe salariés et d'employeurs~ Ces 

allocatio~s sont égales à 35 % èu salaire antérieur plafonné, 

avec un minimum de 5,30 F par an. 

LoG ~6léeués rlu p3raonncl èe~ quatre eranèes sociétés 

nationaliséeo (1) prirent co~naiasanca à la fin du moio au 

ministère de l'industrie èes propositions eouvernementales con

cernant l'augmentation des masoes de salaires pour l'année 1S65. 

Les offres èe3 pouvoiro publiee repr3aenteraient une majoration 

de la masse salariale d'environ 51 5 % compoGée 

- d'une augmentation de la canse nalariale (2); 

- des crédita cupplémentaires pour la technicité (à l'E.D.F. et 

à 1 ,... -r C ·-:ot ) a ,.; • L • • ~~ • . ; 

c.•un3 prime d~ productivité ou au titre da .1 taccroissemcn·t ela 

la prime è~ résultats. 

Les représentants das nineurn ont e;,:p!"irné unanimement 

leur m3contcntement. 

(1) ('"1 • .L'.T c Yi' E D .,..., 7:) ( T --, ~.A. c~~ a··':'~onnao·~r:o u ••• ..... , •• ;. .• , .i..l.o•:ci•··~· "'"'" ....... ;..; .. ~\,JO,:, 

(2) Les syndicats et 133 di:octionc ~es entrepriEes dcv=o~t :~ 
fixer la réparti tien e~~:~::~e l~s p~·incip~u:::t ~J~z·~··~z ·.~::.~~ ·ir..:· .. :, : 
effet des mesur~s priaos C...L '! •. ~:$(:~ ·:t ls::·:::·s p:.··.; .::.:c:·~~: . . :. ·: .. · .. ::··(_· 
mesures catégo=iellc~~ 
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Le salaire minimum 

Le salaire oininum interprofessio~nel earnnti sera rel?vé 

clc 2 %, s~uf icprévu, par le prochain conseil des ministres, 

avec application au 1er n~rs. 

Cette mesure a été souniGe le 22 février pour nvis, à la 

commission nupérieure des conve~ticno collectives. 

Les or~anisatio~s des salariés ont voté contre ou sc sont 

abstenue~, en estiQant notoirement insuffisante la majoration 

pro~oséo, qui ropr3sente { ce~times l'heure. 

La comcission a émio un avin d2favo:aole par 10 voix 

(
,.., !"" ,..., 
v.·..;!· J... et C.~.D.T,) et 23 abctentiono C.!}.C., organi-

sations patronales et fanilialc3), 

Loo syndicalistes ouvriers eotiwent que, compte tenu de 

la hausse deo prix, le C.!.~. I.~:. devrait être porté à 2 1 60 ~ 

l'heur?. Ils réclam3nt la réévaluation rlu buègat-typG (~ninimum 

vital), qui justifierait amplement ce taux, et d~mandent que le 

s.~.I.3. évolue parallèlc~ent au~ oalairas moyens horaires. 

Cécurité socin.l8 

L~~ Jer...n Saint-:t::arç 1 secrétaire général de la Fédération 

èes mutilés du travail, qui groupe quatre cent trente mille 

adh3rents, a cxpos1 è:evant la p=ense les résultats obtenuo par 

son oreanisation ces dernières années. 

Dc9uis 1255, les mutilé8 b6néficient d'une revalorisation 

annu3lle do leurs rcnten en fonction des recettes de la Décurité 

sociale (basée sur les salaires) et de divers facteura. La reva-

lorication a été èa le %au 1er mars 1963 et de 12% l'année 

dernière. ~llo scra 1 cette anaée 1 établie entre 10 et 13 %. 
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LG Conoeil de3 miniGtreo a retenu les o~jactifs suivants 

concernant la produ~tion des char7lonnagen en 1970 : 45,5 millions 

èe tonnes au minimum, 491 5 millions au maximum (1) 

La production par baosin en 1S70 sarait la suivante : 

llord-~nc-de-Calais 22 1 5 millio~s èe tonnea à 23 1 5;; 

r~or::::aine : 1L.1 à 15 tonnes; 

Ccntre-Lïidi : 10 à 11 tonnes. 

Seul la bassin lorrai:a tlaintienàro.it sa production. 

Les mineurs contra la d~cision 

Interrompus à la veille de l'été 1~341 les t:;:-avauz èa la 

~abla ronèa our l'avenir deo Char~onn~ges" ont repris en février. 

La Fédération c.~.~.c. a ciffuoé un communiqué dans lequel 

elle marque sa déception que les chiffres de proèuctio~ ratenus 

aient ~té leo plus bao de ceuJ~ qu levait recommandés la "table 

ronde", sans qu'aucune explication réelle n'ait été donnée sur 

les raicons de ce choix. 

La communiqué précise encore : "La plupart des masures 

recommandées par la "table ron<!e" en vue de faciliter l.'écoule• 

ma~t èu charbon n'ont pas étéaapyliquées jusqu'à ce jour, et la. 

concurrence avec le pétrole continue à s'exercer dans des condi

tions anarchiqueo. 

~vec les autres organisationo syndicales~ conclut le commu

niqué, "la ~éèération C.F.T.c. a reclarné que·ces mesures soient 

priseo Gtureonce afin de permettre de réviser les o~jectifs fixés.' 

(1) La production s'est élevée à 55 1 2 millions de tonnes an 1S54, 
tandis que la consommation attei~nait 75 millions de tonnes. ·· 
en· avait d~ icportor 19,6 millions de tonnes dont 70 % prove
nant des pays de la c.E.c.A. 
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L(3s minaurs da charbon C.t3.·r. de la r.:ooelle estiment dans 

un comouniqué que le plan de production èan houillères du basGin 

c'!e Lorraine est "va~e ct 11on èépourvu àc me::1aceG". 

"Dn ne IJCut parler do 1~: ou 15 millio::u:; c~e tonne::;", souliene 

ce te:i~tc, "car 1 t!lillion oe tonner:; c~e pl ua ou de r.toins ropréocnte 

15 à 2C journées de plun ou de moins pour lco mineurs èes houil

lères ciu 'baosill èe Lorra~.ne"" 

Tou~ ouro o~r la "bane de produ~tion de 15 mill~.o~G de tonnes, 

il est prévu c~e réc'!uire len effectifs du fond et cie la st.~rfnce 

d'environ mille ouvriers da~G le courant de cette année& 

Le puits Baint-Charles à ~etite-nossella sera fermé à 

partir GU lor juin prochain. 

51 frontaliers aarrois travaillant à ce puits 9nt reçu 

leur lettre èe licenciement_pour le 15 février 1GG5, 5C autres 

sont prâvuc pour le 15 tïlarn, pour en arriver à un ensemble c1e 

150 pour le mois de juin. 

La réduction d'affectif aux ~ouillèren du Bassin da Lorraine 

se chiffre à e 000 entre 1S5C et 1S6{. 

Les mineu~s ont été r~çua le 24 février au ministère de 

11industrie, 

Les propositions finalement formulées par le représentant ~u 

gouvernement portent çur ~ne augmgntatio~ è~ la manse salariale, 

pour 1265 d'environ 5,5 %, ooit 4 1 6 % pour la casse salariale 

pro~rem•3nt dite et 1 % au titre de l'accroissement de la prime 

èc résultatn. 

Leo syndicalistes ont touo estimé cette offre 'battement 
insuffisante". 
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GlDERUllGIE 

Les sidérurgistes C.F.D.T. et c.~.T. réclament l'ouver

ture d~ pourparlerD avec la chambre syadicale de la sidsrur~ie 

française. Ils vouèr~ient obtenir l'élaboration d'un véritable 

"ota.tut èu sidérur~ista". 

Irc~ièren revendications : auGmentation des salaires, 

abaioscmsn~ do l'~~e ~e la retraite à GG ans avec une pension 

suffisante, a~élioration èes conditions de travail. 

En 19641 les effectifs des mines de f?r ont dimi~ué de 

1 376 unités,.soit 022 miseo à la retraite, 107 mutations dans 

la sidérurgie, 47 reclassements dans les houillères et 400 

reclasse~ents dans divers secteurs sur 1finitiative propre des 

intéreooés (1). 

Lea mines de fer emploient encore actuellem~nt environ 

1~ 090 oalari~s (dont près de S5 % dans la seul bassia lorrain), 

mais, en 1970, leurs ef~ectifs ne dev~ont pas dépasser 15 eco. 
Il faut donc s'attendra, chaque ann~e, en plus de~ mises à la 

retraite et des départs volontairea 1 à des mutations des mineurs 

dans la sidérur~ie. 

Telles sont les perspectives qui résulten~ èe l'échan~e de 

vues qui vient d'avoir lieu entre I.~. Thibbaul t, président de 

l'Union_ .des mines_ de fer et les repréoentants des syndicats 

(1) Ltannée 1~64 a été relativement bonne pour les·mines de fer. 
Grâce à l'expansion de la sidérurgie française, la production 
·atteint 60,9 millions de tonnes (57 1 5 Dn Lorraine) 
contre 57,e cillions de tonnes en 1SG3. La siGérurgie·fran
çaise a consom~é pour sa part 38,7 millions de tonnas,·le 
rBste étant axporté an Belgique· (8 millions de tonnes), au 
Luxembourg (7 1 4) et en Sarre (6 1 3). 
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Dans son aperçu cansu~l sur la situation de l'emploi au 

1er ::tars 1SC5 1 le ë'!inistère d:1 travail note qu t après c"!auz: uois 

da ralGntisoe~~~ent les place1:1anta ont repris un r:1eilleur rythme 

(+ 23 %) et qua les offres d'emploi non satisfaites sont plus 

no~breusen (+ 13,7 %) : si le no~nr3 das denandes d'emploi s'est 

encore accru légère~ent dans l'ens~n~la {+ 1,4 %), la diminution 

habituelle à cette époque de l'année est constatée dana cc~tains 

départe:"Jents. Cependant, après correction des variations ·Jn.ison

nièrc31 on ne reüarque pas da renverset:1ent da la tendance o~ser

vée ~apuis plusieurs ~ois. 

Le chO·_-:a~~ partiel se:::ble s r~tre quelque pau stabilisé, 

r.1ais il affecte toujours ac3e~ profondé~:&ent quelques ré3ions, on 

particulier celles danG lesquelles l'industrie textile est pré

ponti.ôrant3. C n conotate cependant quelques relèver..1cnts c~ t horaires 

de travail anor~alement bas. 

Voici les précisiono relatives à 1 'ensel:lble de3G départe

ments, au dé~ut du mois: 

îlacGne:1ts - 29 3<.::7 plaza'l:1ents (rapatriés i11clus) ont été 

effectués, contra 22 Sl7 le 1er février 1SG5 ct 3G 53r au 

lar mars lS€4. 

Offr~s_d..!_enploi_n.2_n_satiofaite~ - 25 237 offres non satis

fa1teo étaient inncrit~s, contre 22 ISO le 1er février 1955 at 

48 107 le 1er mars 1S64. 

DeE!andes_d_:emp.!_o!. ,!!O!!_satisfait~s-- 158 452 àer.1andes non 

satisfaites étaient inscrites, contra 155 2G3 le ler février 1~65 

et 130 131 le 1er ~ars lCGf. 

Ch0i::C3urs_s~co·Jru~ - 33 112 cl:!01~1eurs {dont 3 022 rapatriès) 

étaient secourus, contre 31 001 {dont 3 220 rapatriés) le 1er 
~ 

fêvrierG le:G-5 et 27 €G4 (dont 5 21G rapatriés) la 1er r.1ars leG~. 

3232/65 f 
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La situation an mars deuaurait pratiquement stationnaire, 

étant donnés les effets da la reprise saisonnière. Elle entratne, 

p~r rapllort au 1er \::tars, une baissa des derr.andas d •enploi de 

31 7 % et une augmentation du no~bre des placenGnts da 3 295 1 

soit 17 %. 

La nocbra des placauants a été da 23 823 (rapatriés inclus) 

au 1er avril, contre 2S 347 le 1er nars 19S5 et 35 303 au 

1er avril 1S64. 

Les offres d•a~ploisnon satisfaites se sont élevé~s à 

29 532 (rapatriés inclus) contra 25 237 la 1er mars 1S65 et 

53 273 la lar avril 1SG4. 

Les èarnan~es d'emplois non satisfaites sont passées à 

152 SS6 (rapatriés inclus) contre.l58 452 lG 1er nars 1965 et 

120 21C au 1er avril 1ES4. 

Le no~nbre das chOmaurs oacourus s • ant élevé à 33 309 

(rapatriés inclua) contre 33 112 au 1er mars 1S65 et 27 173 

au 1er avril 1964. 

Le ministre des finances a affir~é au début du mois qu'il 

n'y aurait pao cl~ récession en leGs, soulignant oême le fait 

qu'il nty avait plus da secteurs d'activité, en recul. La produc

tion industrielle a marqué, il est vrai 1 une nette reprisa en 

février. 1 .ais las ponts at las grèves avaiGnt eu c1es effets sen

sibles en janvier sur llindice de la production. La tendance est 

d'ailleurs toujourn à une très légère baissa et ca depuis le 

fin du preoiar semestre da l'année dernière. 

Dans l'ensemble des régions, Force Cuvrièra poursuit llor-

0anisation de réunions systématiques des respon~ables syndicaux 

afin d'étudier avec eux la problème dG l'emploi, qui, estime-t

elle, se pose dans toute la France. 
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Les synèicalistcs F.o. èe la Bretagne ot ecs pays èc 

Loire ont ezpooé loo difficultés particulières à leurs départe-

ments. 

L'accroissement ou chOmage est démontré par le nocbre 

des travailleurs secourus par les A.~.s.E.D.I.C. (1). Au 

total, pour les régions de ll.cnnes et de nantes, il est passé 

de deux mille deux cent trois er.. a~vcmbre le53 à quatre mille 

trois cent quarante-trois an février 1SS5. 

Lo chOma3e s'est accru sensiblement dans la Sein3 1 entre 

janvier ct février. La nombre des cbOm~urs secourus a augmenté 

de 22 1 5 %. Il est passé de 3 063 au 1er février 1955 à 0 932 

au 1er mars. ( 5 605 personnes à Yaris et 4 327 en banlieue) 

Il y avait 7 117 chOmeurs secourus le 1er maro·l9S4. 

Les exporta c1e lfinstitut national àe la statistique 

n3 prévoient pa3 de reprise de l'expansion dans l'immédiat. 

Faisant qu~lques prévisions à partir de la situation actuelle, 

ils estiment que "les porapcctives pour la pr~"L:tiar sc.taestre 

de c~tte année sont celles d'une stagnation ou d'une baisse 

le:ate è.e la production et de 1 'activité, sans e;rand risque 

do chuta it!portante". Les mêm3s experts ajoutant pourtant qua 

"les facteurs èe soutien de la conjoncture sont suffisants 

aujourd'hui pour que, mOrne en l'absence da mesures expansion-
-

nistas de caractère g~néral, une reprise puisse s'amorcer". 

"~ais, souligncnt-!1G 1 cette reprisa ne pourrait guère appa

raitre avant l'autonn~.n 

C'est. actuellcoent le ralentissement de la progression 

ècs revenus qui est la principale causa dlincertituda, 

(1) Asoociations pour llomploi dans l'industrie et le commcerce. 
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L'augmentation du taux des salaires horaires ouvri~rs 

mesurée par l'enquOte èu ministère du travail a été de 1,5% 

au ècrnier trinestre 1S6~; elle ~vait été èc l,S % au premier 

et au è3uxième trimestre et de 1,2 % au troisième. Ce dernier 

pourcentaea avait mOno été lo plus_faible qu'on ait enreeistré 

depuis le troisième trimestre 1255, période où les effets èe 

la précédente récession se faisa~uùt encore sentir. Ces taux 

sont ~aibles par rapport à ceu~ ~es ~ernières années et_impli

quent, co~pte tenu des réèuctio~s d'horaireo de travail, un 

ralentissement de la progression ~u pouvoir d'achat, r~lentis

semcnt qui ost encore plus net au prenier trimestre 1S65 rnaleré 

la relative sta~ilité c1ec pri:.::::. 

L3s pri~ ~e Cétail évolu~~t ~apuic qualquao moiG en 

sta~ilité c~ févxiex, ~aunca Gonoi~le en nara. La tenaion qui 

s'est mani1estée e~ mars zur lan priz Gst duo à la haucoa des 

cours èo èétail oao alimente et bois~ons (+ C,3 %), èGs 

~épansen d 1 ha~itation (+ 0 1 3 %), ~es restaurants (+ 0 1 2 %). 

~évrier 

DETAIL (250 articl~s) 

1 ~·02 = lOO •••••••.•.•..••.••. 1101 2 + G,3% 

GRCC 

(lr4S =lOC) ••••••••••••••••• 2~0 
b - o,sc % 
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Cécurité ooc~ale 

Le Conseil supérieur de la sécurité. sociale n e:;rar.1iné 

u~ pro~ct de décret modifiant loG dispositions relatives au 

calcul è3s coefficiento èe revalorisation àes pensio~o èe 

vieillesse OU è1invalièité et dCG renten d'accidents du travail. 

Cellon-ci cont ~ajoréeo, chaque année, en oars ou avril, 

selon l'évolution èen recctteG è3 la oécurité ooéiale, èurant 

1 tannée précéc~ente, compte tenu èu noc~re èes ansurés sociaux. 

Ce système a èonné ces dernières annéen une ~ajo~ation 

de 12 % en lC~?, 7,5 % en 1~5C, 13,5 % en 1959,. 10,5 % en 1960, 

7,7 % en 1S61, 15 % en lEe~, 16 % en 1253 et 12 % en 1S54. 

L'au~oentation était évièonnent cupâricure.à l'évolution èen 

salaires, et il est apparu que len règles de calcul étaient 

fausaécs par l'ignorance qui p~se Eur les .cffcctifs.deo assurés, 

évalués à 11 ou 12 millions, uniquement par sonèage, et sans 

statistique précise. Les recettes, au cours èe ces dcr·nièreo 

années, ont parfois fortement progresoé en raison de la majo-. 

ration Gu tau~ des cotisations et dco relèvements du plafond. 

L9 gouverncm3nt propose clc calculer désormais la revalo

risation èes re3tcs aelo~ l'évolu~ du taux des indemnités 

journalières versées en cas de malaèia. Elle3 sont égales· à. la 

moitié du dGrniar salaira "plafonné" et revalorisées,. ·eénérale

m9nt avec retard, en cas cl3 loneue maladie. 

Sur la su~gostion du ·Conseil d'Etat, c'est le taux moyen 

calculé sur les maladies de ~oins èe trois mois qui servira . 

au calcul. 

Ce nouvœu sys~èmo ontratnera une réduction des majorations 

par rapport au~ années préoêclentes. Cependant 1 le résultat peut 

nf0trc pas défavorable en période de chO~a~e. 
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·La réf~r~e de3 comités d'en~~eprisa 

Dans un cou1i:luniqué 1 la C.F.D.T. "dénonce la position èu 

eroupc patronal" qui, au Conseil éc9nomiquc, dans le débat sur 

la réfor:Jc d~s co~:1i tés d • ~ntrc9rise 1 "tout en oe déclarant 

favorable au dialogue, stc~t refusé eana cc débat à toute 

di:::;cussion". Da son. cOté, le burea~l do :?oree ouvrière a 

dernan~é au gouvernQl:tcnt de tlai:Ltt\3nir son projet de réforme 

dao co~:1i tâs e' entreprise. Il esti~:1e en outre qu'il devrait 

""' Otro applicable à toutes loo firncs ott la loi a prévu 

1 teAiste:l.CC cPun COï.lité. La c. 7.C. précise, d'autre pa:.:è, 

qu'elle a voté lo projet d'avis présenté par M. Au::1onior au 

Conseil économique et social, car elle esti-::1\3 qu'il apporte 

"une appro:Jation G:q,lici tc" au projet ~ouvcrnencntal. Elle ·~ 

rappGllo qu'olle a toujours récla1:1é la création d'un collèee 

"cadros". Elle sou~aito, da!.ln l'entreprise, la création d'une 

cor.:r:-.1iosion écono~~1ique dont les cadrGG s t cneageraient à resp:acter 

la secret des èélibérations, "le chef d'entrepxiso consorvant 

oc toute façon l'entière rcspo:1cabilité dos décisions." 

Salniros-du secteur nationalisé 

Le Conseil des ministres a arbitré les discussions 

int~r3ssant la ~asse salariale. 

Au t0rr.1e ~e cotte di~cusoio11 1 lc gouverne::lGnt a arrOté 

définitiver1cnt sa poaition, et cc fut l'objet des décisionG 

du Consail des ninistres que èc donner les pourccnta~cs 

d'aug~entation par secteurs prévisibles pour 1~65. 

Il n'y aura pas de rattrapage pour 1Z641 oauf dans le cas 

Un peu particulier dO la P..:~T.C.J'. OÙ le problèDe de la priue 

de proc1uct 1. vi té a été no:Jcn tanér.Knlt disjoint 1 ct cst-à-diro 

qu0 la pri 1e de proc1uctivité V·3rsée au pC3rsonnC3l da la 8.lT.C.?. 

pour 1S54 sera calculêe selon l'ancien systè~e en vigueur et 

versée à titr~ rétroactif aux cheminots. 
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La masnc salariale doit aueccntcr cette année dans len 

àiffércntcs industries du secteur nationalioé : 

~0 ~,25 % pour lco charbonnages auxquclG s 1ajoute un 

ultime rattrapa~e lf-53 èc l'ordre de 0,20 %. La prirn0 oc 
ren~c~cnt sera vernéo c~ fin ~tannée aux mineurs selon· 

loo réaultats de la proè.uction; 

(~1"3 _...., 4,60 % pour la GoiT.C.:J'.; 

do 4,30 % pour la R /' ,.,., .., (1 ) • 
• ". J. • • :·. , 

c1o ~:..·~, 75 % pour les électriciens et les e;azicrs. 

Cette au3montation de la masse salariale doit ~atégrer, ~ 

et clcot là lfo'iJjGt àGS èiSCUSGions qui VO:lt COmmencer, toutes 

loo pritJGS t:1e proc'!uctivité à la aeule Cj:ception des mineurs pour 

lccqu3lc on maintient le principG du versement dfune prime supplé-

mentairG èc rondement. 

En revanche, eco masses salnrial8G ne comprcünont pas 

l'cff3t des rnoèificatio3o qui pourraient intervenir rlano les 

structures on raison ·èc la variation èc l'ancienneté àu person

nel, en raison des chaneem3nta àe la technicité. 

Les synàicatc canifeatent leur mécontentement. lls ont 

obtenu qu3 soient éliminés èu moèe de détermination àe la maGsc 

salariale ooux éléments d'augmontatioil : la technicité et 

l'a::1cionnoté. 

-~----·------· ---·-----·--
(1) Rézio uuto~on9 ~cs transports parisiens. 
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Les salai=tcs 

Le gouvernonent a ac~orc1é aux minaurs un supplément 

de 0,25 % cc qui fait que la mn.ssc salariale serait majorée 

do 4,20 + c,2s = Ll.:,45 %. 

Les 4 1 {5 % aurout leurs ~lcins effets sur le salaire 

nominal de chaque mineur, cependant il importe d'apporter 

certaines précisions : 

a) Effet en 1965 àos mesures priocs en 1964 (progression 

no~male des salairen) 1 % par trimestre : 

{ ... 2' sc = 1' 50 .................................... 1, 50 

b) Effet en 1955 des mesures de rattrapage. Lasse. 

Il s'agit ~es contcntieu:;;: .•.....•...•..•..••..••.. 0, 20 

c) Aue~cntation (rnoye~nc dG l'année àcs salaires 

n9min~u~c 9n 1965 : 

~,~5- (1,50+0,20) = 2,75% ....................... 2,75 

Soit: •••••••• 4,~5 

d) Inflexions ......................................... 0, 4·0 

c) ~ajoration de la prime de réoultats ...•.•.......•. 1 

Soit au total ••••••••••••• 5,85 

Ces deux. derniers éléme~ts s'ajoutent inévitablement 

ct porteront sur la majoration totalè de la masse salariale. 

La réunion du 22 ours entrs les représentants des 

féè1rationo èe mineurs et la direction das charbonnages nta pu 

aboutir à un accord concarnant la répartition do la masse sala

riale. 
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L3 désaccord provient d'une différence d'interprétation 

sur les concluGions da la secondepha.se èes négociations "ToutéeN. 

Les syndicalistes estiment que les çhiffro~ avancés par la direc

tion aboutissent à. une baissa de 0,10 à o,_15 % par rapport aux 

décioiono pris~s lors c1c la r?union pr·énièée pnr le ministre_ 

c~c 1 'inc~uotric, . I-::. 3o!tanowo!ti, Le différend ~oit donc ~t=c soumis 

au ~ouverncmcnt, rnaic lcs fédératic:r ... s C.·J..T., c.F.'~.c., ;?.O., 

et C.G.C. ont manifenté ~'intention àe na pas participer à la 

rép~rtition è~ la masse oalariale si elles n'obtenaient pas 

satiofa~t!on our cette question.· 

Dans una deuxième réunioni. le 27 oars, les syndicata 

GCEa~èaient quo l'auGccntntion soit bloquée en une seule foie. 

La direction a décidé au co~traire do l'appliquer en dcuJ~ 

étapoo : 1 1 75 % au l~r avril ~t 1,25 % au lor s~ptembro (qui 

s'ajoutent à l'augmentation de 1 %intervenue 1~ lor janvier 

dernier). 

:3 IDERUR<1 m 

136 licenciés à i~aubcurre 
----~-----------~-----~-

Dana le baasin de la Sambre, la for~eturo d'~n important· 

oorvico d'une entr~prisG est annoncée. L~ 30 avril, à Haubeuf:e, 

los 13G salariés èu service fonderie ào la société Sculfort 

seront licGaciés. 

Cette fermeture survient aprèo colle èc dcuz autres fonde

ries cians le dé::;>artcmont c1u Hord. Aussi la p~rspoctivc d'un reclas

sement pour leo licenciés dans une activité similaire peut-elle 

sembler illusoir~ •. La s_~ciété f!culfort est spécialisée dans la 

fabrication de machinos-outila et èc matériel da chccin de fer. 
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65 licenciés à LGval-Aulnoy ---------------------------
-L3s forges de Leval-Aulnoy, q~i pro~uisa~t èes tôles 

mi~Jccs la~,i~J.ées à chaud, VO':lt cGssGr cette fabricat!o:r..1 e:.1 

raiso3 ~a l•accroissa~e~t ~~ la productio~ dG ce typa ~e 

la.ninés à c~"'aucl da::.1s les paye de l!\ C.E.c.I •• 

L'entreprise, qui e~ployait 9GC personnes an 1C6C, n 1en 

coï.~pte çl:,;.s actuella~;~e:tt que 80. Il ne restera plus en juillet 

qu'uno quiazaiuc da salariés. 

Réconversion --------
Henn<3~J0:.1t 

L'usine do la ~ociété ~reton~e de ~écanique ~énérale 

entrera en service au début de 1S63 avec un prenier contin~ant 

~'environ deux canto ouvriers fourais par les Fo~~es 

dr_- :onn-3:Jo:lt. 

L' assa:.ï·:Jlée :.:énéralc elu syndicat C. J?. D. :r. des For ;es 

a voté 1 18 20 février~ une résolutio3 de~andant que le 

~ouverna:~1cnt ontaiJC à nouveau clcG pourparlers avec la société 

allc~.:ande '7-iencl. Catte société avait conclu en 1S61 un accord 

avoc les For3as à' onùc~ont ~our la proàuction de feuillards 

ravOtus (étanéa, 1alvanisés ot plo~~és). 

La c,:?.D.T. du l.·or~i::~an étalt restée è!epuis an relations 

avec ·• ~io~el. Dans une lettre récontc 1 l'industriel alle~and 

sc serait ,~1ontré disposé (à condition évider.1nent que le ?:OU

vorna~ant français offace la f.ette de 5 aillions d'anciens 

francs de-prêts consentis au~ ?or~es ces ~ernièrea années) 

à avancer le tiers dca capitau~ nécessaires à l'anélioration 

è~ la opécialisation àes For~ec dans les produits rev~tus. 
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La c.F.D.T. sou~aite l~nstallation d'usinas nouvelles 

L'union ré~ionale de la C.F.D.T. publie une lonsue 

déclaration sur l'aveni~ économique de la ré3ion 

stépt.anoisc. 

Après stOtrc félicitée des résultats de l'action 

dao or~anisations sync~icalca 1 "qui ont ar.1ené un conseil 

intcr~Jinint.3riel récent à prcnc1:rC3 d' i~.:1portantes mesures" 

concernant cet avenir, la C9~.D.T. souhaite l'installa

tion rapide d'inèustries nouvelles èans ta bassin. 

Elle énu1-:.ère les principales conditions à ri3:Jplir 

è 'ur;J~nco : l'aü1élioration da 11 "urbanisation" de 

Daint-Etiennc, une plus !~portante construction de loge

l;tents 1 le dévoloppeaent de 1 t enseigne~nent supér~eur, 

l'a~éna~ement do la zone induatriollc des Trois-~onts 

(à laquelle le COE1i té d'expansion a consacré, récor..ment 1 

une étude complète), la :~!ise sur pied d'un véz· i table plan 

de èéveloppencnt écono:~iquG at social du· clépartement et 

des facilités financières d'inplantation aux industries 

nouv~l1Gs 1 tant d~ la part des municipalités que rlu 

départewant at de l'Etat. 
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JANVIER 

CHARBONNAGES 

Une grève générale de 24 heures a cu lieu le 25 janvier. 

Elle avait été lancée par los organisations syndicales dos tra

vailleurs pour protester contre los lenteurs administratives dans 

le transfert do la Carbosarda à 1 1E .U .E .. L. (E."lto Nazionale Enorgia 

:Elottrica). 

La grève a été suivie par tout le personnel. 

Dans un communiqué publié le 26 janvier, los organisations 

s~~dicales réaffirment la valuur dos revendications dos travailleurs 

on vue d'une solution complète du problème: 

transfert total du personnel do la CarbosarèLa à 11 E .n.B .L.; 

négociations sur la fixation dos salaires. 

Le premier point suscite une certaine préoccupation, car 

on no possède pas suffisamment do gar~~ties en co qui concerne la 

question du personnel do la mine do Sorbariu, qui ne passera pas à 

l'E.U.E.L. ct devra être licencié. Los responsables de 1 1Z.U.E.L. 

ct do la Carbosardn insistent sur la nécessité d 1uno intégration 

graduelle de co personnel, sans vouloir prendre d'engagements précis 

au sujet do la durée do la période d'intégration. 

Quant au second point, les travailleurs revendiquent l'ex

tension du contrat d 1ontropriso E.N8E.L., l'intégration du contrat 

de mineur on co qui concerne tous los travaux spéciaux du fond ct 

le maintien dos traitements spéciaux prévus par la législation 

minière. 
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INDUSTRIE s·IDERURGIQUE 

Ensemble des industries 

Los organisations syndicales ont fait parvenir au ministre 

du travail los réponses à un questionnaire ministériel sur le st~tut 

d~s travaillourn~ 

Un communiqué do la CISL annonce on particulier que cotte 

confédération a confirmé, dans sa réponse, ses réserves déjà corr~ues 

au sujet du problème du statut, so déclarant fermement convaincuJ de 

l'opportunité do trouver une solution concrète et réaliste a~~ 

questions soulevées par cotte initiative sur le plan dos conventions 

collectives. Cotte perspective - affirme la CISL - 11 ost désormais la 

seule qui puisse ·garantir aux travailleurs la protection effocti vo 

de leurs oxigoncos do liberté ct do sécurité 11
• 

Do son cOté, la CGIL (do tendance socialo-conmunisto) a 

fait suivra sa réponso au questionnaire ministériel d'un comnmniqué 

dans lequel olle souligne que "puisqu'il s'agit d'adapter los dis

positions légales on vigueur aux principes do la ConstitutionJ il 

no fait au~xn doute quo l'intervention du législateur constitue le 

meilleur moyon d'assurer à cos nouvelles réglementations le chrump 

d'application le plus vaste. La confédération précise quo restent 

acquis tous los moyens garahtis par lo systèoo constitutionnel au.~ 

syndicats des travailleurs pour leur permettre de conquérir sur le 

plan syndical do meillcmres ·conditions do travail". 

Le communiqué constate on outre quo toute la partie du 

statut dos droits dos travailleurs so référant à la protection dos 

libertés syndicales dans los lioux do travail, "loin do prévoir une 

interférence législative dans l'activité ct dans la vic du oyndicat, 

viso à favoriser 1 1 cxorcico de l'activité syndicale dans les lioux 

de travail, on fournissant aux syndicats los moyens d'cxorcor plus 

officacomont leur activité autonome". 
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En cc qui concerne los doux autres points dont il est question 

dans le statut des droits des travailleurs, à savoir la reconnaissance 

do la juste cause dans los licenciements individuels ot la roconnais

sru.co juridique dos contmissions internes (comités d 1cntropriso), l'in

turvention législative - affirno la CGIL "est non soulomcnt néces

saire nais indispensable. Pour affirmer on effet quo la cause d 1 u~ 

licenciement individuel est juste, il est ~ .. écossaire - observe le com

muniqué- quo soit nodifié un article du Code civil, co qui bion enten

du no pout sc faire ~uo par voio législativê ct non par dos acco=ds 

syndicaux. R~fin, pour co qui est de la roco~~aiss~~co juridiquc~dos 

commissions internes, il s'agit do donner à un accord syndical valeur 

do loi, ~v soustrayant ainsi aux actions d'intimidation et aux re

présailles". 

3282/65 f 



102 

FEVRIER 

INDUSTRIE ~·ITHIERE 

Lo mouvenont parr1i le personnel do la "Ca.rbosarda11 

La question du passage à 1 1:C.N. !':,.L. (Ente olottrico) do 

1 1 cnaomblo minier de la Carbosarda ct du sort réservé aux travail

leurs occupâa dans los minos de cette môme société a continué do 

faire 1 1objet· do discussions dans los milieux politiques ct syni~-

caux. 

Le 4 février dernier, le problè~o a été cxaminé.par le 

Conseil régional do la Sardaigne. Au cours des débats; 1 1assossour 

pour l'industrie (1) a déclaré quo los indemnités versées à la suite 

do l'expropriation par llE.N.E.L. dos installations minières ct 

oloctriquos seraient utilisées par la Carbosarda pour créer dos 

usines d'aluminium ct do ferro-alliages. En co qui concerne le 

sort do la main-d'oeuvre, l'assesseur s'ost référé à l'accord inter

venu le 10 mars 1964 entre 1 1E.N.E.L. ct la Carbosarda, par lequel 

l':i::.U.E.L. s'est engagée à reprendre aussi, prot:;rcssiver.lent, la r.lain

d1oeuvro de la mine QO Sorbariu qui ne sera pas transférée à 1 1E.li.E.L. 

En revanche, aucun problème no sc pose pour le passage du personnel 

dos doux minos expropriées: Soruci ct Nuraxi Figus. 

L'assesseur a enfin fait part do l'intention de l'admi

nistration régionale do créer à l'université do Cagliari une faculté 

dos sciences minières (ingénieurs des mines). La Haute Autorité a 

donné son appui à cotte initiative. 

A la fin du débat, un ordre du jour, approuvé par la Junte, 

a été voté. La Junte s'engage notamment à intervenir auprès du gou-

1
) : · :!:1bro de la. Jun tc ou cxécu tif régional 
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vornomcnt ct do la présidence do l•E.N.E.L. pour quo, à la suite du 

transfert opéré à 1 1E.N.E.L. do 1 1 onsemblo dos installations ot dos 

concessions do la société "Carbosarda", 1 1 onscmblc du personnel fai

sant anciennement partie do cotte société passo à 1 1E.N.E.L. d~~s los 

plus brefs délais. 

Le 18 féVTior 1965, le président do 1 1E.H.E.L. a rencontré 

los représentants syndicau.."'{ dos travaill ... ,urs, qui lui ont demandé des 

assurances relativonont au transfert do tous les travailleurs do la 

Carbosarda à 1 1Ento elottrico, ainsi qu 1aux salaires ct aux con

ditions do travail qui leur seront accordés. 

Le président do 1 1E.li.E.L. a déclaré qu 1on application du 

D.L. n° 12~3 du 28.10.1962 ct do 1 1 ac~ord ultérieur du 10.3.1964, in

tervenu on Comité dos ministres (auquel participaient los représon

tents do la Cerbosarda, lo président de la Région, ainsi quo 1 1an

sossour pour l'industrie) ooul le personnel approprié ot nécessaire 

au fonctionnement dos minos do Soruci ct do Hura:x:i Figus serait 

transféré à l'E.n.E.L. 

Los procranmos -d'adaptation dos doux minos ct do construction 

do la ligne électrique nécessaire au fonctionnement du premier groupe 

do la suporcontralo no pourront être réalisés avant un an. Au fur ct 

à mesure do la réalisation è ... c pro:;rar.tues, le pe::ï:"conncl nécessaire 

sera transféré do la Carbosarda à l 1 ~.g.E.L. Jusqu'au moment du 

tranGfert, chaque travailleur conservera son salaire actuel ( con

vention mineurs). 

Les organisations sy~dicalcs don travailleurs ont à nouveau 

dowandé au président do 1 1 E.N.~.L. lo transfert intégral do tout le 

personnel de la C~rbosarda, avec une rémunération qui tienne compte 

do 1~ convention d 1 on~repriso E.N.E.L. ct dos ajustements nécessaires 

pour le secteur dos minos. 
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Au~3ntation do 1 1 indomnité do 7ie chère 

Les calculs effectués par la Commission nationale pour l'in

dico du coût do la vic ont montré que l'indice résultant dos relevés 

faits au cours du trimestre novembre 1964- janvier 1965 ot valable 

aux fins d'application de 1 1 écholl~ mobile dos rémunérations dru1s 

los secteurs de l'industrie, du commcrco ct de l'agriculture s'e~ovait 

à 140, contre 138 au trimestre précédent~ 

L'augmentation do l'indice du coût de la vie, de 1,50 % en 

valeur récl}.o, ost due principalement à la hausse des prix onr~ . 

gistrée pour les rubriques alimentation ot dépenses diverses. 

En application dos accords sur l•échollo mobile, cottc.haus

so de 1 1indico ontraine une augmentation de 2 points do 1 1 indomnité 

do vic chère pour los travailleurs do 1 1industrie,·du commerce et 

de 1 1agriculturo, à partir du lor février 1965 ot pour le trincs~ra· 

févricr-a-r.ril 1965. 

5o Congrès provinciel do la Fedorostrattivo C.I.S.L. de Cagl~~~ 

Le 5o Congrès provin_ciai· do la "Fodorestrattivo" do 

Cagliari s 1 ost tenu à Iglosias· ·(Cagliari) le 7 février 1965~ ·A. ia · 

suite du débat sur los réalisations do co syndicat au cours dos · . 

trois années 1962-1965~ il a été voté une motion demandant not~.· 

ment le-transfert. do tout. io persom1ol de la Carbosarda à l 1E.N.E.L., 
sans discrimination d'aucune sorte ct avec la rémunération prévue· · 

par la convontio~ E.N.E.L., los avantages propres à 1 1 indust~ic ·. 

oxtracti vo· restant· n.cquis. 

Cette motion confirno on outre la validité dos· indications 

fournies par lo.Corigrès sur la sécurité sociale, réu.~i: à'l'initiativo 

do la .. Fedorcstrattivo· C .I .s .L., à Carbonia. le 7 juin 1964;· nota~ont 
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on co qui concerne la révision dos lois sur la silicose, sur los 

malaQies professionnelles ct sur le régime do pensions dos mineurs. 

Lo statut du ~ineur européen y est enfin considéré coomo un instru

ment valable pour la réalisation d'une politique minière qui tienne 

égalor.wnt compte dos aspirations d.os travailleurs·. 
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MARS 

CH.AimOiif.tT AG:;JS 

1. Le personnel do la CARBOS.~A a poursuivi 1 1action entreprise 

pour protester contre l'absence de rè5lenont relatif à son trans

fort à 1 1E!ŒL. 

D~s grèves do 24 heures et des manifestations publiques ~nt 

ou lieu les lor, 2 ct 17 mars. Une série do réunions ont été égalc

Bont organisées au niveau régional et national. 

Le 27 mars, los travailleurs ont occupé la nina do Sorbariu; 

lo 29 mars, los employés de la direction générale sc sont égalencnt 

mis on grève pour revendiquer, eux aussi, leur transfert à 1 1 ~T.EL. 

2. L3 VIc Congrès national do la Foderestrattiva a ou lieu, à 

Cagliari, du 19 au 21 mars. 

La motion finale traite nota~ont dos problèmes do la Co~nu-

nauté. 

Elle réaffirme la nécessité quo la fusion dos exécutifs com

munautaires garantisse l'alignement sur los principes supranatio

naux los plus avancés dos traités existants, surtout on co qui 

concerne la politique sociale, la politique commerciale et los 

instruments d 1uno politique économique communautaire effective. 

Le Congrès domando dos garanties précises sur la représen

tation syndicale au soin dos institutions unifiées do la ComDU

nauté ot, on particulier, au soin do l'exécutif. 

Pour co qui ost du statut du mineur européen et do 11ox

tonsion do la primo du mineur à tous los travailleurs de la Com

~~auté, le Congrès sc félicite de 1 1action menée par la Haute 

Autorité ct souligne la nécessité d 1un règlement de cos doux 

problèmes. 
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HilJES DE FER 

Le 5 mars 1965, los organisations dos travailleurs et les 

représentants da la Forromin (île d'Elbe) sont_convenus qu 1uno 

prina dito "ava..'l'}taga supérieur" serait evccordéa aux ouvriers, à 

partir du lor mars 1965, on application do la convention collective 

nationale du 10 mars 1963. 

Cotte primo ost égale à 2 % du montant global des salaires 

conventiom1els minima, en fonction du no~bro d'heures effcctive~vnt 

travaillées par chaque ouvrier. 

Elle s 1 ajoute ù la primo de production déjà accordée. 

En 1964, 1~ prime do production s'ost élevée à 56 000 LIT. 

Le nouvel accord devrait entrainor une augmentation moyo:1ne 

ru4~uelle de 10 000 LIT environ par personne. 

SIDERURGIE 

1. Le 11 mars, le personnel do 1 1Italsidor à Piombino a fait 

crève pendant 24 heures pour soutenir sos revendications on 

matière do salaires à la tâche, d'effectifs ct do qualification. 

2. Le syndicat sidérurgique do la FIO~CGIL (cotte fédération 
; 

roDToupait los travailleurs do la sidérurgie ct coux do 1 1in-

dustria mécanique) s'ost constitué. 

Le consrès constitutif s'ost réuni à Piombino le 8 mars ct 

a élu les organes de direction du nouveau syndicat, concrétisant 

ainoi une dos résolutions du 14c congrès national do la FIOM, 

relative à la création do syndicats de secteur. 

Dans son intervention finale, le secrétaire do la FIOM, 

11. Boni, a déclaré que la constitution d~ syndicat des ouvriers 

sidérurgistes répondait à dos besoins de plus en plus sensibles 
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do décentralisation ct dlapprofondissemcnt do l'action syndicale, Qais 

toujours dans le cadre do 1 1 orientation générale de la FIOl! : "Ces · · 

besoins sont d'autant plus urgents quo le ryth~o accéléré des trans

formations technologiques dans ce secteur professionnel, aussi bion 

public quo privé, nécessite unc.adaptation constante de l'action du 

syndicat à l'évolution continuelle dG la situation." 

El1SE1;JJ3LE DES INDUSTRIES 

Le 10 mars, ont été entamées los négociations entre la 

Confindustria ct los confédérations syndicales dos travailleurs 

pour la révision dos accords intorccnfédérauz sur los 11 comoissions 

internes" ct sur los licenciements individuels ct collectifs. 

Cotte initiativG trouve sa place ct sc justifie dans le 

cadre dos discussions ct dos polémiques suscitéos.par la volent~ 

du gouvornomcnt d 1adoptor un "statut des droits dos travailleurs". 

La CGIL, tout on participant atL~ négociations, a réaffirmé 

son point do vuo favo=ablc à une solution législative, troîdis quo la 

Confindustria s 1ost déclarée ~iut8t en faveur d'un règlement du 

problème au nivea~ syndical, s 1alig.nant ainsi sur los position prises 

il y a quel quo temps par la CISL. 

Au cours do la première session dos travaux, on a o::ru:1iné 

los problèmes relatifs aux accords intorconfédérn.ux sur los "commis

sions internes" ct sur.los liconoiomonts individuels. 

Los roprésontru1ts dos travailleurs ont demandé que l'accord 

de 1958 sur los "conunissions internes" soit r.1odifié. Il conviendrait 

de revoir en particulier l'article 2 sur les attributions do cos or

ganismes, dans lo ~ùt do los exclure do 1 1activité conventionnellc, 

pour laquelle seul le s~~dicat ost compétent. Il conviendrait égale

mont de redéfinir les critères d'élection, on fixant notamment lli!e 

périodicité biennale. 
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Au sujet do 1 1accord relatif aux licenciements individuels, 

les représentants dos confédérations syndicales ont demandé qu'on 

donne aux travailleurs do plus grandes garanties en co qui concerne 

la motivation de cos mesures. Los parties sont convenues do charger 

dos groupes d'experts do déterminer los modifications à apporter aux 

accords ct ont décidé do sc réunir à nouveau en avril. 
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JA1TVIER 

LA SIDDRURGID ~ L3S i!IlŒS DE FDR 

Salaires et a1.ltrcs condi tiens de travail ----
Le 26 janvier, les points com.'":lu.:s au:x: doux industries ont 

été discutés dev~~t l'Office de conciliation. En présence d 1une at

titude int~ansigcante des deux parties,(l) le Président de 1 1 0ffi~e 
a proposé liinstitution d 1un groupe restreint qui, présidé par la 

Président ae l'Office national de conciliation, a siégé une première 

fois le 29 janvier. Après une longue discussion des données écono

miques et sociales, les deux parties ont fait de nouvqlles propo·

sitions, sans toutefois trop s'éloi;~er de leurs ~ropositions 

initiales. 

~loc~tio~_spéciale 

La production journalière moyenne d'acier brut des trois 

sociétés sidérurgiques ~uxembourgooisos a été de 15 835 t, contre 

15 908 t en décembre. L'allocation spéciale correspondante a été 

de 6,08 F/houre, centre 6,14 F/heure on décembre. 

Nombre ~es ouvriers occupés (Sidérurgie et minières) 

Total Lu:x:bg. 

24.160 19.644 

100 % 81,31 % 

Etrangers Belges Allc~ands Français Italiens Divers 

4.516 1.969 161 719 1.255 412 

18.69 % 
---------------------------------------------------------------------·-------
(l)Revendications des ouvriers pour l'amélioration dos conditions de 

l'actuelle convo~tion collective: congé minimum de 18 jours, prime 
de congé de 5 000 F., prime do produétion variable, révision des 
salaires de base, au~entation do la primo de ménage ù 29 F., aug
mentation ~ela primo pour le travail de nuit à 8,50 F., révision. 
de la clause ~o l'indice. 
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Fr!NRIER - MARS 

Salaires et autres conditions de travail 

Le procès-verbal de conciliation constatant l'accord inter

venu lo 13 février 1965 en matière de reconduction dea convuntions co~

lectiV'GS m. été sit;~~A vors la mi-mars. 

A la sui te de cet accord, les c1 '.!7entions:_ coll~:Pti'\!~SJ du 1_4, .mars 

1963 valables pour les ouvriers des mines do for et des usines si

dérur3iques sont reconduits jus~u 1 au 31 décembre 1966 sous réserve 

dos nombro"lu amendements ci-après: 

Points communs aux Usines et mines de fer 

I 

Les salaires de base horaires des ouvriers adultes son·~ aug

.mentés do 1,30 F à 1 1indice 100 du coût de la vie, cette mesure ne 
1 

1dcvant cependant pas entraîner de relèvement du montant des primes 

de production et à la tâche, même si elles sont exprimées en pour

cent dos salaires do base. 

Les ouvriers rémunérés à la tâche complète se voient accorder 

une prime do 1,30 F à l'indice 100 par hourc travaillée. 

II 

La dur€o du congé annuel est modifiée comme suit: 

pondant les 5 premières années 
de service 

à partir de la 6ème année 
do service 

à partir de la 12ème année 
do service 

à partir do l'année dans la
~uello s'accomplit la 30e 
année do service 
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III 

La prime do rondement variable en fonction de la production, 

introduite en faveur des artisans ost modifiée comme suit: 

le plafond do la production considérée est supprimé; 

la prime fixée à 0,5 % du salaire h~rairo total (salaire do 

base + primo do rondement) par tranche dJ 500 t de production jour

nalière moyenne d'acier brut des trois sociétés est accordée à partir 

d'un seuil do 6 000 t (au lieu de 8 000 t). 

Los salaires horaires dos artisans travaillant à la tâche 

sont aucmontés d'un montant égal à celui ~ui résulte pour los arti

sans à primo do rondement du même croupe, do 1 1 applic~tion do la 

disposition ~ui précède. 

IV 

Il ost introduit, au bénéfice dos ouvriers touchant une primo 

do rondement autres ~ue los artisans, une primo variable on fonction 

do la production journalière moyenne d'acier brut dos trois sociétés, 

solon los modalités ci-après: 

0,5 % du salaire horaire total 

(salaire do base + prime de rondement) 

:pour une production de 14 501 15 000 t 

1,0 ~~ " " tl " 15 001 15 500 t 

1,5 c1 
1;) 

11 " " " 15 501 16 000 t 

2,0 ct. 
/v " n " " 16 001 t ct plus. 

v 

L 1 indo~ité do ménage ost fixée à 4 F par poste do 8 heures 

à l 1 indice lOO du coût do la vic. 
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VI 

L'indemnité pour travail de nuit est fixée à 4 F par houro 

à 1 1 indice .lOC. 

Questions particulièr3s aux usines 

I 

1. 'Il ost introduit, on principe à partir du lor juillet 1965, 
un régime do travail.· à 4 équipes on faveur des ouvriers travaillant 

actuellement on régime continu ct désignés ci-après sub 4. 

2. Lo roulement dos équipes so fera en principe au rytluno do 6 

jours de travail consécutifs suivis de 2 jours do repos. 

D'accord avec la délégation ouvrière do 1 1usino, les BJrvicos 

pourront adopter los cycles 6-1-6-2-6-3 ou 7-2-7-2-7-3. 

3. Il ost convenu quo, du total annuel dos jours de repos prévus 

par co régime, 2 jours de repos échéant, dlaprès le cycle défini 

ci-dessus, à des jours ouvrables seront considérés comme jours de 

congé légal. 

Il on résulte quo la durée hebdomadaire moyenne du travail 

s'établit provisoirement à 42,31 heures, étant entendu quo la norme 

définitive do 42 heures sera réalisée par une convention à une date 

ultérieure. 

II 

Il est institué dans los usines d'Esch-Bolval, Esch-Schiff

lango, Dudelange, Differdange ct Redange un délégué à la sécurité à 

plein tor..1ps. 

L1 ouvrior-délégué en cause est nommé et révoqué par la Di

rection do llusinc, sur proposition do la Commission paritaire do 

sécurité. 
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Points particuliers aux mines de fer 

I 

La prime de fond ost portée à 4 F par hourc, indice lOC. 

II 

Les ouvriers du fond qui no touchent. pas la prime do fond 

sc voient accorder une primo do 0,80 F par heure, indice lOJ. 

III 

La durée hebdomadaire du travail dans los minos ost réduite 

C O!':lUG SUit : 

entre le lor avril ct lo ler octobre 1965, 
entre le lor octobre 1965 ct le lor ·juillet 

1966, 
à partir du lor juillet 1966, 

.'à 41,54 heures 

à 40 '77 hO'll:4'e s 

à 40 heures. 

En a~plication do cos dispositions, lo ·nombre total do jours 

do repos à accorder on 1965 s 1établit à 32 ct celui à accorder on 

1966 à 39,5 jours. 

A partir do l'année 1967, le nombre des jours do repos sera 

égal à 27 + 15 42 par an. 

Le taux du salaire compensateur de réduction sera porté à 

12,55 %ï à partir du lor avril 1965) 
14,66 %, à partir du lor octobre 1965, 
16,86 %~ à partir du lor juillet 1966. 

Los dispositions qui précèdent entrent en vigueur, pour les 

ouvriers on service à la date du 14 février 1965, .avec effet au lor 

janvier 1965. 
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Allocation spéciale 

La production journaliè~a moyenne d 1acior brut des trois 

sociétés sidérurgiques luxembourgeoises ~'ost élevée en mars à 

16 114 t contre 15 835 t on janvier. L 1allocation spéciale corros~on

danto s 1 ost élevée à 6,25 F/houro contro 6,08 F/heuro on jnnvioi·. 

La législation 

Un règlement grand-ducal, on date du 26 février 1965, vient 

do relever, avec effet au lor mars 1965, le plafond du salaire n~rnal 

journalier servant de base au calcul des cotisations et dos presta

tions on espèces on matière d'assurance-maladie, do 380,- à 420,- F. 
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J A N V I E R 

Industrie sidérurgique 

Le conseil de l'industrie métallurgiqu~, dont font partie des 
représentants des employeurs et des travailleurs, a adopté en janvier 
la décision suivante : 

l'actuelle convention collective des ouvriers de la métallurgie res-. 
tera en vigueur jusqu'au milieu de l'année, 

les salaires horaires seront relevés de 21 cents en moyenne, 

- le salaire minimum hebdomadaire garanti est de 110 florins. 

Pour les employés de la métallurgie une nouvelle convention col
lective d'une durée de six mois est entrée en vigueur; elle prévoit un 
relèvement de 5 % des appointements avec effet au ler janvier 1965. 

Les appointements mensuels minima sont de 4·77 florins pour un 
employé de 24 ans. 

Les appointements du personnel employé féminin sont. de 95 % de 
ceux du personnel masculin. 

Vente par le gouvernement de ses actions Breedband 

L'Etat néerlandais et les Koninklijke Nederlandsche Hoogovens 
en Staalfabrieken se sont mis d'accord sur la vente à Hoogovens du 
paquet d'actions Breedband (filiale du groupe sidérurgique) détenu par 
l'Etat (1). 

Le paquet d'actions appartenant à l'Etat a aujourd'hui une 
valeur de 435,3 millions de florins. C'est à ce prix que le groupe 
acquerra ces actions. 

Une convention a été passée avec l'Algemene Bank Nederland N.V., 
aux termes de laquelle cette dernière vend à tioogovens, au même prix, 
les actions Breedband qu'elle possède (nom. 0,5 million de florins), de 
telle sorte que la totalité du capital détenu jusque-là par des tiers 
se trouve maintenant entre les mains de Hoogovens. 

(1) Lors de la fondation de Breedband en 1950, l'Etat ~erlandais avait 
pris une participation de 80 millions de florins r.ominal dans le 
capital social s'élevant au total à 87,5 millions de florins. 
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FEVRIER 

Politique générale des revenus. en 1965 
On ~PFrenait- à la fin du mois,de source gouvernementale, que 

grâce à la médiation du ministre néerlandais des affaires sociales et 
de la santé publique, uri accord a été réalisé sur les salaires et con
ditions de travail à fixer aux Pays-Bas pour 1965. La convention prévoit 
un relèvement général des salaires de cinqà sept %. Le salaire minimum 

·des travailleurs de plus de 24 ans est porté de 100 à 110 florins par 
semaine. ·De· plus, 1' allocation versée aux familles de plus de trois 
enfants est augmentée. La convention prévoit, entre autres, la possibi
lité d'une gratification spéciale au cours de cette année si la situa
tion économique le justifie. 

Compte tenu de ·1 1 évolution effective des prix et des salaires 
en 1964 et des prévisions formulées par le gouvernement pour 1965, la 
situation -est: ·la suivante : 

Relèvement des ·salaires en 1964 16 17 % 
Relèvement général des salaires 
prévu par le gouvernement pour 1965 6 6,5 % 
Augmentation totale des salaires en 
1964 et 1965 e!lv. 24% 
Hausse -des prix en 1964 6 6,5 % 
Hausse des prix prévue par le geu-
vernement pour 1965 4 4,5 % 
Hausse totale des prix en 1964 et 
1965 env. 11 % 

Ces prévisions ne tiennent pas compte de l'accord de salaires 
du 10 décembre .1964. 
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MARS 

Charbonnages 

La commission "structure du personnel" mise en place par le 
Mijnindustrieraad a commencé à étudier le problème d'une attribution 
égale de charbon gratuit aux ouvriers et aux employés. Les points de 
vue soutenus par les employeurs et les travailleurs n'étant guère 
éloignés, on peut escompter qu'une réglementation sera adoptée sous peu. 

L'allocation pour enfants et les prestations servies au t_itre de 
la loi instituant un régime intérimaire en faveur des pensionnés d'inva
lidité, ont été relevées avec effet rétroactif au ler-1-1965. Ce relè
vement est une conséquence de l'évolution des salaires en 1964 et du 
relèvement de ceux-ci prévu pour 1965. 

(en florins) 

Montant mensuel de l'allocation légale pour enfants 

ancien nouveau 

1er enfant 26,52 27,82 
2e do 28,86 30,42 
3e do 28,86 30,42 
4e do 39,52 41,34 
5e do 39,52 41,34 
6e do 44,20 46,28 

Montant mensuel conformément à la loi provisoire relative 
aux titulaires de pensions d'invalidité 

Catégorie A 
Catégorie B 
Catégorie C 
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Tuberculose parmi les travailleurs étrangers 
; 

Se~on un rapport présenté par l'organisation néerlandaise pour 
les recherches scientifiques et par l'institut minier des affections 
pulmonaires, des symptômes positifs de tuberculose il s'agit sans 
doute simplement de réaction positive à la "cuti-réaction"),ont été 
constatés chez 75 % environ des travailleurs étrangers âgés de 18 à 
24 ans qui travaillent dans l'industrie minière néerlandaise. Selon ce 
rapport, 82,8 %des mineurs marocains, 75 %des yougoslaves, 64,6% des 

·grecs et 61,8% des mineurs espagnols ont une réaction positive (contre 
13,8.% dans la moyenne du pays pour la même catégorie d'âge). 

Droit des entreprises - Comités d'entreprises - Participation aux 
bénéfices 

Le gouvernement a invité le conseil économique et social à 
émettre un avis-sur les trois problèmes suivants : 

a) Révision du droit des entreprises 
b) Révision .de· la loi sur les comités d 1 entreprises 
c) Promotion de la participation à l'accroissement du patrimoine. 

·a} .Le rapport présenté par la commission "révision du droit des 
·entreprises" étudie entre autres : 

:-1. des propositions concernant 1' information donnée dans les rap
. ports annuels ' 

2. des propositions relatives au droit d'enquête des actionnai~ 3 

et - à certaines conditions - des organisations centrales de 
· travailleurs, 

3• des. propositions tendant à modifier la structure de la société 
anonyme de manière à réserver à l'avenir dans les conseils 
d'administration un plus grand nombre de sièges à des personnes 
s'int~ressant plus particulièrement aux aspects sociaux de la 
vie économique. 

Le gouvernement a invité le conseil à envisager la possibilité, 
lors de l'étude de ce problème, d'émettre un avis séparé sur chacun 
des éléments mentionnés ci-dessus pour accélérer le dépô~ de projets 
de loi éventuels. 
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b) Le gouvernement juge souhaitable de donner aux comités d'entre
prise un certain droit de regard sur les affaires de l'entreprise, 
et notamment - l'autonomie du chef d'entrepri-se étant respectée 
sur les décisions d'ordre économique qui présentent un intérêt 
pour la situation des travailleurs. 

En outre le gouvern~ment demande au conseil ·d'~mettre un avis 
sur la question de savoir s'il y a lieu de compléter les attributions 
des comités d'entreprise dans le domaine social. A ce sujet, le gou
vernement vise, par exemple, des propositions relatives à la consulta
tion du comité d'entreprise sur la politique pratiquée par l'entreprise 
en matière de recrutement et de promotion, sur toute réduction projetée 
de l'effectif, sur l'ampleur de l'action sociale au sein de l'entre
prise, etc. 

Le gouvernement aimerait que le conseil formule son avis en 
tenant notamment compte des dispositions législatives en vigueur dans 
les pays voisins. 

c) Le gouvernement a également invité le conseil à donner un avis 
sur la question de savoir si, et dans l'affirmative suivant 
quelles modalités, on pourrait favoriser, éventuellement par le 
moyen de mesures législatives, l'accession à la propriété de 
larges couches de la population, en adoptant soit le système 
de la participation des travailleurs à l'accroissement du patri
moine, soit des moyens similaires. Il a également demandé de 
quelle façon pourrait être élargie l'application des formules 
existantes de participation aux bénéfices. 

Le conseil a été saisi des qu~stions suivantes 

1. Incombe-t-il aux pouvoirs publics de promouvoir l'introduc
tion d'un système de participation à l'accroissement du patri
moine et, dans l'affirmative, suivant quelles modalités ? 

2. Appartient-il aux pouvoirs publics de prendre, en matière de 
participation à l'accroissement du patrimoine, des mesures 
pour protéger les intérêts des travailleurs, et dans l'affir
mative quelles mesures ? 
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3. Quel doit être le rapport entre, d'une part, les mesures mises 
en application, qui visent à encourager l'accession à la pro
priété et, d'autre part, la participation à l'accroissement du 
patrimoine ? 

4• Quelles sont les dispositions à prendre pour empêcher que la 
propriété acquise grâce à la participation à l'accroissement 
du patrimoine ne soit affectée à la consommation ? 

5· Si, en liaison avec la participation à l'accroissement du 
patrimoine, il est décidé de créer des communautés sociales 
d'investissement en conformité de la suggestion formulée dans 
le rapport intitulé "l'accession à la propriété par la parti
cipation à l'accroissement du patrimoine", présenté par une 
commission d'étude des trois centrales syndicales, est-il sou
haitable, dans l'optique d'une répartition justifiée des risques, 
de créer une telle communauté uniquement pour les besoins d'une 
seule entreprise, ou pour plusieurs entreprises ou pour des 
secteurs entiers d'une branche économique ? 

6. Quels sont, d'une manière générale, les critères auxquels doi
vent répondre des communautés sociales d'investissement ? 

7. Y a-t-il lieu, en recourant à des systèmes similaires à celui 
de la participation à l'accroissement du patrimoine - par 
exemple sous la forme d'un 11 salaire à investir" - de prendre 
des mesures en faveur des travailleurs qui, soit en raison de 
la nature de leur activité, soit du fait de la forme juridique 
de l'entreprise qui les occupe, sont exclus de la participa
tion aux bénéfices ou à l'accroissement du patrimoine? 

Les questions posées sous 1 à 4 s'appliquent par analogie à ce 

Dans sa demande d'avis adressée au conseil économique et 
social, le ministre rappelle que le gouvernement continue de pratiquer 
une politique visant à stimuler la formation d'une propriété personnelle 
durable dans de larges couches de la population. 
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